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"L'Algérie soutient l'Arabie saoudite dans la lutte
antiterroriste. (...) Le peuple algérien n'hésitera pas à

défendre les Lieux saints de l'Islam au Royaume d'Arabie
saoudite en cas de menace terroriste."

Abdelmalek Sellal

Le staff éducatif de l’école Si-El-Mehdi de Saïda s’investit dans sa réhabilitation 

La campagne de don de sang a connu lundi à Alger
une grande affluence de la part des travailleurs, des
agents et des élus des circonscriptions et communes
relevant de la wilaya d'Alger venus nombreux
exprimer leur solidarité avec les malades. Deux
équipes médicales, une au niveau de la wilaya
d'Alger et l'autre mobile, ont été mobilisées pour
collecter les dons de sang, la campagne de don de
sang dans la wilaya d'Alger a connu une  grande
affluence de la part des travailleurs de la wilaya
d'Alger. Cette opération a été organisée à l'initiative
du ministère de l'Intérieur et des Collectivités locales
en coordination avec l'Agence nationale du sang et
l'hôpital Mohamed-Lamine-Debaghine. 
L’opération a par ailleurs connu une grande afflu-
ence des citoyens hors wilaya qui ont bénéficié d'un
dépistage et d'analyses médicales gratuites sur
d'éventuelles maladies transmissibles par le sang.
Il est déploré en général une réticence des citoyens
quant au don de sang, d’où l'importance de la sensi-

bilisation à cet acte humanitaire. Ce genre d'initia-
tives est à saluer puisqu’ils répondent aux besoins
croissants en sang de personnes atteintes de mal-
adies chroniques nécessitant un don de sang réguli-
er à l'instar de la thalassémie, ou encore des vic-
times d’accidents.

L’école primaire Si-El-Mehdi  de la commune de Sidi
Boubekeur à Saïda, dont le staff éducatif s’est investi
dans une opération de réhabilitation, est un exemple
à suivre en matière d’efforts déployés pour amélior-
er l’environnement et conditions de scolarisation
des enfants.  Cette opération a réuni des
enseignants, des parents et même des élèves. Les
travaux ont porté sur l’aménagement du stade
réservé aux activités d’éducation physique, le
reboisement de l’entourage de l’établissement, l’en-
tretien des classes et leur décoration avec des por-
traits de chouhada. Les efforts ont été d’abord axés
sur l’aménagement de la cour de l’école et son bitu-
mage. Dans une seconde étape, les membres de l’as-
sociation des parents d’élèves et des enseignants
ont procédé à la réalisation d’une nouvelle aire de
jeux et d’éducation physique. Enfin, dans une
troisième étape, les élèves et leurs parents ont con-
tribué à la création, au sein de l’école, d’une biblio-
thèque, baptisée du nom du chahid Ahmed-Zabana.

Elle est constituée de 950 ouvrages dans les langues
arabe et française et couvrant diverses thématiques
liées au cursus scolaire des enfants. Par ailleurs, les
travaux de réhabilitation ont porté sur le ravalement
de la façade de cette école ouverte en 1962 et qui
offre actuellement un cadre accueillant aussi bien
pour les élèves que pour les visiteurs.

La Fondation Amidoul pour la promotion de l’habitat
écologique de Ghardaïa a été doublement primée
pour son projet de construction de logements
écologiques, et ce dans la ville de Marrakech en
marge des travaux de la Conférence des parties à la
convention-cadre des Nations unies sur les change-
ments climatiques (COP-22). 
Cette association a été primée dans la catégorie "Cité

durable désertique" en décrochant le premier prix en
compétition, alors qu’elle était en compétition avec
plusieurs villes et projets de par le monde, a-t-on
appris mercredi auprès des organisateurs de la COP-
22. Le prix lui a été attribué suite à un vote en ligne
dans la catégorie "Le prix des bâtiments verts et des
constructions écologiques", avec le parrainage de
l’Association internationale  Construction 21.
Présidée par Ahmed Nouh, cette fondation a été
honorée pour son projet de réalisation de 1.000 loge-
ments, lequel allie les aspects ancestral, traditionnel
et moderne tout en étant peu consommateur d’én-
ergie. Les logements de ce projet ont été construits
avec des matériaux locaux, à savoir la chaux, la
pierre et le béton. Les habitations sont également
construites selon un système bien ventilé avec des
rues étroites et moins consommatrice d’énergie.
Une ceinture verte composée notamment d’arbres a
été prévue dans le projet. Les arbres et autres
plantes sont irrigués à partir des eaux usées
épurées,. 

La Fondation Amidoul de Ghardaïa honorée à la COP-22

Travailleurs et élus de la wilaya d'Alger en force à la campagne de don de sang 
Il porte plainte contre sa
mère pour attaque à la...

pantoufle
En Turquie, une mère de 62 ans
risque deux à cinq ans de prison
pour avoir lancé une pantoufle sur
son fils de 38 ans. Le projectile, qui
n’a pas atteint sa cible, pourrait être
considéré comme une arme par le
tribunal. Au cours d’une dispute
datant du 13 mai, cette femme de
62 ans a lancé son chausson à tra-
vers la pièce en direction de son
fils. Quoique la mule en plastique
n’ait pas atteint son but, l’homme
de 38 ans a porté plainte pour
agression à la pantoufle contre sa
mère.  Selon le journal local
Hurriyet, le procureur turc consid-
ère cette attaque singulière comme
une "tentative de blessure volon-
taire", soit une violation de la loi
punie par le code pénal. En l’occur-
rence, la mère impulsive risquerait
deux à cinq de prison pour avoir
envoyé sa savate. "Si j’avais su
qu’un chausson était une arme, je
ne l’aurais pas lancé", a rétorqué
l’intéressée, traduite par Le Petit
Journal.Com.
"Et même s’il l’avait touché, il ne
l’aurait pas blessé, il ne lui aurait
même pas fait mal." Les pantoufles
volantes – qui de mémoire
d’homme n’ont toutefois rien de
meurtrières - semblent être chose
commune en Turquie. "Y a-t-il une
mère en colère qui n’ait pas jeté sa
pantoufle contre son enfant ?” s’é-
tonne l’accusée. Selon son avocat,
lesdits chaussons sont même un
"élément indispensable pour les
mères dans la société turque".

Il vole une voiture de
police et... fait un
Facebook live !

Lundi 31 octobre, John Pinney, un
jeune Américain, a volé une voiture
de police. Très fier, il s'est filmé en
direct sur Facebook. Pas très malin.
Lundi 31 octobre, à Tulsa, en
Oklahoma, alors que la plupart des
Américains fêtaient Halloween, un
jeune homme a volé une voiture de
police. Très fier de son exploit,
John Pinney s'est filmé en direct
sur Facebook.  
John Pinney a eu la grande idée de
faire un Facebook Live au volant de
la voiture de police qu'il venait de
voler. Très à l'aise, il a même testé
la sirène et roulé pendant près de
40 minutes avant d'être interpellé. 
Pendant son Facebook live, il
explique qu'il s'est perdu et qu'il va
retourner chez ses parents. Une
aubaine pour les policiers qui sont
allés l'arrêter. La vidéo de ses
exploits devrait aider les juges lors
du procès.



PAR  IDIR AMMOUR

UU n autre coup dur que viennent de
subir les adversaires du secrétaire
général du RND, après le rejet de

leur recours par le Conseil d'Etat, dans le
but d'invalider le congrès extraordinaire
du RND qui a permis le retour d'Ahmed
Ouyahia à la tête du parti.  Le verdict a été
rendu, avant-hier et l'information a été
rapidement diffusée par la direction du
parti à travers le site internet.  «Le Conseil
d’Etat a rejeté ce jour, le 17 novembre
2016, le recours des opposants à la tenue
du congrès du RND réuni en mai
dernier», lit-on dans le communiqué. La
direction du RND, à sa tête Ahmed
Ouyahia, a rappelé dans ce sillage que «le
Conseil d’Etat avait déjà invalidé un
référé déposé par ces mêmes opposants la
veille du congrès pour en empêcher sa
tenue». Le rejet du recours des opposants
par le Conseil d'Etat tombe au moment où

ces derniers tentent de reprendre du poil
de la bête et relancer leur démarche con-
testataire.    
Dès lors il est à s’interroger sur cette
focalisation sur Ahmed Ouyahia, à l’ap-
proche de chaque grand événement poli-
tique.  C’est devenu un feuilleton, où l’ac-
teur principal devient une cible privilégiée
qu’il faut absolument «abattre». Pour rap-

pel, le premier, c’était lors de son retour
aux règnes du parti à travers l’organisa-
tion d’un congrès et ce second, comme il
n’est un secret pour personne, est lié à
l’approche des législatives. Avec ce ver-
dict,  Ahmed Ouyahia est ainsi rassuré. Il
peut donc organiser les prochaines élec-
tions législatives dans la sérénité  et faire
ainsi le ménage qu’il a toujours souhaité.

Dernièrement, il a appelé les instances de
son parti à actionner les commissions de
discipline contre les chefs de file de la
contestation, qui  sont Nouria Hafsi,
Smati Zoghbi, Tayeb Zitouni et Mokhtar
Boudina. D’ailleurs ces derniers  sont une
nouvelle fois montés au créneau pour
dénoncer la gestion de l'actuel patron du
RND. Ils font partie des dix signataires de
la fameuse déclaration qui a apparemment
suscité la colère d'Ahmed Ouyahia et ses
collaborateurs.  
Un revers de plus pour les opposants qui
espéraient, par leur plainte obtenir gain de
cause. Par cette réponse, Ahmed Ouyahia,
conforté, est désormais tranquille même
du côté de l'administration dont il sait
qu'elle n'aura pas à se dresser au travers de
son chemin.  La route est donc plus que
jamais balisée pour lui pour reprendre son
bâton de pèlerin pour mettre en pratique
sa feuille de route. Pour les observateurs,
c’est juste la fin d'un épisode, puisque ce
parti a connu de pareilles crises du temps
du mandat d'Abdelkader Bensalah. Pour
eux, le retour d'Ahmed Ouyahia ne fera
qu'entretenir le maintien des lignes de
fractures au sein des appareils du parti. Et
les redresseurs ne vont sans doute pas
baisser les bras.

I.A. 
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BARRAGES SÉCURITAIRES :

Sellal appelle à « comprendre la situation »
PAR RAHIMA RAHMOUNI 

LL e Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a affirmé avant-hier  à Alger,
que l'installation de barrages sécuri-

taires sur les routes s'inscrivait dans les
missions "ordinaires" des services de
sûreté pour assurer la sécurité des person-
nes et des biens et prévenir les accidents de
la route.
"L'installation de barrages sécuritaires
s'inscrit dans le cadre des missions ordi-
naires assignées aux services de sûreté
afin d'assurer la protection des personnes
et des biens et garantir la sécurité et l'or-
dre public en prenant en compte les

indices et données objectifs y afférents", a
indiqué M. Sellal dans sa réponse à une
question d'un membre de l'Assemblée
populaire nationale (APN) sur les barrages
installés au niveau des routes wilayales 14
et 19 dans la wilaya de Tissemssilt, lue par
la ministre chargée des Relations avec le
parlement, Ghania Eddalia.
Il a précisé que l'intensification de la circu-
lation des personnes et des marchandises
sur ces deux routes principales et les acci-
dents de la route mortels qu'elle a causés, a
amené les services de sûreté à ériger des
barrages pour assurer la "sécurité routière"
des usagers. M. Sellal a appelé les usagers

de ces routes à "comprendre la situation",
soulignant que le nombre de barrages
sécuritaires "programmés mensuellement"
par les services de sûreté au niveau de ces
deux routes "ne dépasse pas la moyenne
prévue".
Il a ajouté enfin, que les autorités
publiques prenaient en charge le
phénomène des accidents de la circulation
sans cesse croissants à travers notamment
une série de mesures pratiques outre la
révision de la loi 01-14 relative à l'organi-
sation, la sécurité et la police de la circula-
tion routière.

R. R.

ENTRE LE COMBAT DÉMOCRATIQUE ET LA LUTTE CONTRE LE COLONIALISME

Quand le RCD fait le parallèle 
PAR RACIM NIDAL 

MM ohcine Belabbas s’est
expliqué, une nouvelle fois,
hier, sur la participation du

RCD aux prochaines élections législa-
tives qui se tiendront en 2017.
Dans son discours prononcé à l’ouver-
ture du campus de la jeunesse libre du
parti, le président du RCD a dit vouloir
répondre « à quelques rares commenta-
teurs qui feignent ne pas comprendre
notre décision de participation aux élec-
tions de 2017 alors que nous continuons
de dire que la fraude électorale sera
encore une fois au rendez-vous ».
« En cet anniversaire du déclenchement
de la révolution de novembre, il est utile
de rappeler que les Algériens n’ont pas
attendu un utopique équilibre des rap-
ports de force avec le colonialisme
français, troisième puissance militaire

de l’époque, pour engager la lutte armée
», avance le président du RCD. « Il en
est de même des pionniers d’avril 80 qui
n’ont pas attendu des garanties pour
sortir dans la rue et revendiquer la
reconnaissance de l’identité amazigh et
les libertés démocratiques », selon lui.
« Nous n’avons pas aussi attendu le pou-
voir, durant la décennie noire, pour
appeler à la résistance populaire contre
le terrorisme. En politique, rien ne se
donne, tout s’arrache. C’est ce postulat
qui guide l’action de notre parti », pour-
suit Mohcine Belabbas qui assure qu’un
nouveau départ «commence par un dis-
cours de vérité en direction de nos
concitoyens» notamment en ce qui con-
cerne l’état de la nation, le lien social
qui « se délite » et la « grave crise
économique et financière que traverse le
pays ».

Le président du RCD a également évo-
qué les nombreux problèmes que ren-
contre la jeunesse algérienne. « Le jeune
algérien est soumis à l’agression
idéologique de l’école, il subit la ferme-
ture des frontières pour l’empêcher de
voyager et d’échanger. Il est victime
d’une politique culturelle qui refuse le
tourisme par crainte de rencontres avec
les citoyens du monde », a-t-il souligné. 
Pendant ce temps, les enfants et les
proches des dirigeants vident le Trésor
public pour aller festoyer dans les qua-
tre coins du monde, donnant au même
temps une triste image de la jeunesse
algérienne», a dénoncé le président du
RCD. Sur la situation économique du
pays, Mohcine Belabbas a estimé que le
gouvernement ne peut continuer « à
faire payer l’addition aux plus faibles ».
« Il ne peut, non plus, continuer à fermer

la porte aux protestations pacifiques des
syndicats autonomes ».

R. N.

Ahmed Ouyahia

ADVERSAIRES D'AHMED OUYAHIA

Le Conseil d'Etat ignore leurs recours
Le secrétaire général du RND,
Ahmed Ouyahia, semble avoir
bel et bien remporté une
nouvelle bataille face à ses
opposants depuis son retour
aux commandes du parti. 

GAZ 
La croissance de la demande

va ralentir en 2017
La demande mondiale de gaz naturel
devrait augmenter en 2017 mais à un
rythme plus lent que ces dernières
années, a estimé avant-hier  le ministre
qatari de l'Energie, Mohammed Saleh al-
Sada.
Le ministre s'est exprimé peu avant l'ou-
verture à Doha de la 18ème réunion min-
istérielle du Forum des pays exportateurs
de gaz (FPEG), qui doit, selon lui, discuter
d'"une stratégie de long terme" pour les
membres de l'organisation.
"La bonne nouvelle, c'est que la demande
de gaz naturel a augmenté de 1,9% en
2015, soit plus que le double de 2014", a
ajouté M. Sada.
"Et l'on s'attend à ce que cela continue de
croître l'an prochain mais à un rythme plus
lent", a-t-il souligné. Le Qatar est actuelle-
ment le premier exportateur mondial de
gaz naturel liquéfié (GNL).
Les membres du FPEG, basé à Doha, con-
trôlent 67% des réserves mondiales du
gaz naturel.
Créé en 2001, cette organisation interna-

tionale gouvernementale, regroupe 12
pays membres (Algérie, Bolivie, Egypte,
Emirats arabes unis, Guinée équatoriale,
Iran, Libye, Nigeria, Qatar, Russie, Trinidad
et Tobago et Venezuela) et cinq (5) pays
observateurs (Norvège, Pays-Bas, Oman,
Kazakhstan et Pérou).
Mais à la différence de l'Organisation des

pays exportateurs de pétrole (Opep), le
FPEG ne décide pas de quotas de produc-
tion.
L'Algérie est représentée lors de cette
réunion par le ministre de l'Energie,
Noureddine Boutarfa.
Le ministre iranien du Pétrole, Bijan
Zenghanah, avait fait savoir qu'il ne ferait
pas le déplacement dans la capitale
qatarie. 

R. R. 
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PAR ROSA CHAOUI 

Les anciennes concessions des terrains
relevant du domaine privé de l'Etat
destinés à la réalisation de projets de
promotion immobilière à caractère

commercial, sont désormais convertibles
en cession, indique un arrêté intermin-
istériel publié dans le Journal officiel (JO)
no 62. En fait, ce texte élargit cette mesure
aux projets consentis avant la promulga-
tion du décret exécutif 15-281 du 26 octo-
bre 2015 relatif à cette conversion et lequel
n'est applicable que pour les projets con-
sentis depuis sa publication dans le JO en
2015. La concession non convertible en
cession des terrains domaniaux concernés,
consacrée par acte administratif publié,
dont les travaux de réalisation ont été
achevés et le certificat de conformité a été
obtenu, fait l'objet de conversion de la con-
cession en cession suivant un acte admin-
istratif établi par le directeur des domaines
territorialement compétent sans modifica-
tion préalable de l'arrêté du wali et de
l'acte de concession initial. Dans ce cas, le
promoteur bénéficiera systématiquement
des avantages financiers prévus par le

décret 15-281 qui prévoit de réaliser la
conversion sur la base de la valeur vénale
fixée par les services des domaines avec
défalcation des redevances versées au titre
de la concession. Si la propriété des con-
structions et le droit réel immobilier résul-
tant de la concession y afférent ont été
cédés par les promoteurs immobiliers au
profit des bénéficiaires, la conversion de la
concession en cession se fait directement
au profit des bénéficiaires, au prorata de la
superficie des constructions dont ils sont
propriétaires sur la base de la valeur vénale
du terrain telle que déterminée par les
services des domaines au moment de l'oc-
troi de la concession avec défalcation des
redevances versées par le promoteur.
Concernant les promoteurs immobiliers
ayant bénéficié d'une concession non con-
vertible en cession pour la réalisation
d'une promotion immobilière à caractère
commercial, dont les délais de réalisation
n'ont pas expiré ou ont été dépassés, ils
obtiennent, sur la base d'un acte modifi-
catif de concession convertible en cession,
un délai de  grâce supplémentaire de deux
(2) années pour parachever leurs projets.

Les délais de grâce commencent à courir à
partir de la date d'établissement de l'acte
modificatif de concession convertible en
cession pour les projets dont les délais de
réalisation ont été dépassés et à compter de
la date d'expiration du délai fixé initiale-
ment dans le cahier des charges pour les
projets dont les délais n'ont pas expiré.
Dans les limites de ces délais de grâce, si
le projet a été effectivement réalisé et le
certificat de conformité a été obtenu, le
promoteur bénéficie des avantages finan-
ciers prévus le décret exécutif 15-281. A
l'expiration de ces délais, si le projet n'a
pas été effectivement réalisé, la concession
est convertible en cession sur la base de la
valeur vénale du terrain telle que déter-
minée par les services des domaines au
moment de la conversion  mais sans défal-
cation aucune des redevances versées au
titre de la concession. Les terrains domani-
aux octroyés sur la base d'un arrêté du wali
et objet d'actes administratifs non encore
publiés, font l'objet d'actes modificatifs de
concession convertible en cession établis
par les services des domaines sans recourir
à la modification de l'arrêté initial du wali.

Dans le cas d'une concession non convert-
ible en cession octroyée par arrêté du wali
et n'ayant pas encore fait l'objet d'acte, les
services des domaines procèdent, sans
recourir à la modification de l'arrêté du
wali, à l'établissement et la délivrance de
l'acte administratif de concession convert-
ible en cession dans un délai de trente (30)
jours à partir de la publication de cet arrêté
dans le JO. La concession non convertible
en cession des terrains domaniaux
octroyés pour la réalisation de projets de
promotion immobilière commerciale, con-
sacrée par acte administratif publié et dont
les travaux n'ont pas été entamés, est
exclue du bénéfice de la conversion en
cession. Le promoteur est tenu de
respecter l'ensemble de ses engagements,
et il ne peut exclure des souscripteurs que
dans les cas prévus par la législation et la
réglementation en vigueur, souligne cet
arrêté conjoint des ministres de l'Habitat et
des Finances. Le promoteur ne peut, sous
peine de déchéance, modifier l'objet de la
concession tel que prévu dans le cahier des
charges, est-il noté dans le même texte.

R. C. 

PAR RIAD EL HADI 

C e décret exécutif modifie et com-
plète le décret exécutif 01-105
fixant les conditions et modalités
d'acquisition, dans le cadre de la

location-vente, de logements réalisés sur
fonds publics ou sur ressources bancaires
ou tous autres financements.
«Dans tous les cas, le montant du prix du

logement, après déduction de l'apport ini-
tial, doit être réglé par le bénéficiaire sur
une période n'excédant pas 25 ans», lit-t-
on dans le décret.
Toutefois, cette période est réduite à 20
ans pour les souscripteurs 2001 et 2002
déclarés éligibles au bénéfice du logement
et dont les dossiers ont été actualisés en
2013, ajoute le décret.
«Ce paiement atermoyé s'effectue suivant

un échéancier faisant sortir le montant à
régler mensuellement sur la période
retenue», selon la même source.
Le même décret indique également que le
bénéficiaire du logement peut procéder,
dès le paiement de l'apport initial, au
paiement par anticipation de la totalité du
prix du logement restant en vue de trans-
fert légal de la propriété à son profit.
Il précise aussi que «le coût final, devant

servir au calcul du prix de ce type de loge-
ment, est fixé sur la base du coût de la
construction, intégrant les dépenses d'ac-
quisition du terrain ainsi que les frais fin-
anciers et de gestion technique et admin-
istrative calculés sur la période précédant
le transfert de propriété».
Le prix du logement supporté par le béné-
ficiaire est calculé après déduction des
aides consenties par l'Etat. R. E. 

LOGEMENT AADL 2001, 2002 ET NOUVEAUX SOUSCRIPTEURS  

De nouvelles périodes de paiement 
Le prix du logement de la formule location-vente (AADL) doit être réglé sur une période n'excédant pas 20 ans pour les

souscripteurs 2001 et 2002 et 25 ans pour les nouveaux souscripteurs, selon un décret exécutif paru au Journal officiel (JO) n°65.

PROMOTION IMMOBILIÈRE À CARACTÈRE COMMERCIAL

Cession du foncier 

CALCUL DES PRIX DU LOGEMENT LPP

La marge bénéficiaire de l'ENPI fixée
CEVITAL POURSUIT 
SON EXPANSION

Rebrab sur le point
de reprendre Leali

Steel 
Le groupe Cevital poursuit son
expansion à l'international. Son
président Issad Rebrab, serait sur
le point de conclure un accord pour
reprendre l'entreprise italienne de
sidérurgie Leali Steel, qui avait été
rachetée cette année par le groupe
suisse Klesch, rapporte Il Sole 24
Ore.
Leali Steel produit de l'acier et de
l'aluminium, ainsi que des produits
chimiques et pétroliers.
L'opération sur Leali Steel serait
effectuée par le biais de Cevitaly
holding, créée pour les opérations
en Italie du groupe sidérurgique
Lucchini, dont M. Rebrab a repris
les activités.
Les parties envisageraient une
location avec option d'achat,
contre une somme annuelle d'en-
viron 2 millions d'euros.
L'opération devrait coûter 5 à 10
millions d'euros à M. Rebrab, selon
la même source. Leali Steel pos-
sède trois usines modernes situées
dans le nord de l'Italie. Il produit
des aciers de spécialité.
L'intérêt de M. Rebrab serait lié aux
synergies possibles entre Leali
Steel et l'ex-groupe Lucchini.

R. N. 

PAR RANIA NAILI 

L a marge bénéficiaire du promoteur
chargé de programme de Logement
promotionnel public (LPP) a été pla-

fonnée à 5% du prix de revient du logement,
indique un arrêté interministériel publié
dans le Journal officiel (JO) no 62. "La
marge bénéficiaire du promoteur immobili-

er est modulable et ne peut excéder 5% du
coût de revient du logement", note cet arrêté
cosigné par les ministres, respectivement, de
l'Habitat et des Finances. Outre cette marge
bénéficiaire, le prix de cession du logement
de type LPP au souscripteur est calculé sur
la base du coût de réalisation en tout corps
d'état y compris les études de conception, le
suivi des travaux, les prestations de contrôle

technique et de laboratoire, l'étude de sol, les
voiries et réseaux divers (VRD) tertiaires et
les aménagements extérieurs. Le prix inclut
également le coût du terrain après applica-
tion des taux d'abattement prévus par la
réglementation en vigueur, ainsi que les frais
financiers induits par le financement du pro-
jet. 

R. N. 

MANIFESTATIONS LIÉES AU LOGEMENT À TIZI OUZOU

14 manifestants devant la justice

L es manifestations enregistrées, mardi
dernier, dans la ville de Tizi Ouzou
après l'affichage d'une liste de béné-

ficiaires de logements sociaux se sont sol-
dées par l'interpellation, de quatorze man-
ifestants. Les interpellations ont été effec-
tuées mardi dans la soirée. Selon des
sources judiciaires, les quatorze manifes-
tants ont été présentés, avant-hier, mercre-

di, en fin de journée devant le parquet du
tribunal de Tizi Ouzou. Relâchés après
leur audition, les quatorze manifestants
sont cités à comparaître pour le début du
mois de janvier prochain, a expliqué notre
source. La même source a ajouté que ces
manifestants ont été interpellés pour avoir
tenté de mettre le feu au siège de la daïra
de Tizi Ouzou. Pour rappel, de violentes

manifestations ont été enregistrées mardi
dernier dans la ville de Tizi Ouzou suite à
l'affichage d'une liste de plus de 2.000
bénéficiaires de logements sociaux.
Plusieurs rues de la ville ont été fermées
par les habitants mardi et mercredi pour
dénoncer leur « exclusion ».

R. N. 

USINE DE MONTAGE AUTOMOBILE  EN ALGÉRIE

Le constructeur iranien Khodro entame sa réalisation  

L e constructeur automobile iranien
Khodro a livré sa première cargaison
d'équipements de la ligne de produc-

tion de l'usine en cours de réalisation en
Algérie, a rapporté avant-hier le média
Pars Today. L'unité sera réalisée en parte-
nariat avec la société algérienne Famoval.

En déplacement à Téhéran, le directeur
général de l'entreprise Famoval a déclaré
lors d'une rencontre en présence de l'am-
bassadeur d'Algérie à Téhéran et d'un haut
responsable de Khodro, que la production
va débuter en 2017, avec une capacité de
8.000 véhicules et un taux d'intégration de

5%. Deux projets de montage ont déjà été
lancés en Algérie : Renault à Oran et
Hyundai a Tiaret. L'usine Volkswagen
devrait entrer en production l'année
prochaine.

R. N.



LL a bonne tenue du dollar face aux
principales devises pèse sur le
dinar.  Hier, la monnaie nationale

est tombée à un nouveau plus bas his-
torique face au billet vert, à 11,47 dinars
pour un dollar dans les cotations offi-
cielles de la Banque d’Algérie valables
pour les transactions commerciales inter-
nationales.

Mais le dinar s’apprécie face à l’euro, à
118,13. Ce qui confirme une tendance à
la stabilisation de la monnaie nationale
après une longue période de dépréciation
qui a débuté en 2014, avec la chute des
prix du pétrole. Depuis le 1er juin, le
gain s’élève à 5,13 dinars pour un euro.
Mardi, le Gouverneur de la Banque
d’Algérie a confirmé cette tendance. « Le

taux de change du dinar par rapport à
l’euro connaît une stabilisation depuis
juillet dernier, à la différence du taux de
change de la monnaie nationale par rap-
port au dollar du fait que le billet vert
subit actuellement de fortes pulsions sur
les marchés internationaux », a expliqué
Mohamed Loukal.

R. N. 

PAR RANIA NAILI 

LL e ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scien-
tifique, Tahar Hadjar a annoncé

avant-hier  à Alger que son département
était en passe d'élaborer un projet de
réforme de l'Université de la formation
continue (UFC), affirmant que le diplôme
accordé par cette université "est national
et reconnu systématiquement par les insti-
tutions de la Fonction publique".
"Le ministère de l'enseignement supérieur
s'attelle à préparer un projet de réforme
de l'UFC, qui a été créée en vue d'assurer

la formation continue et la formation à la
demande, au profit des fonctionnaires de
l'administration publique et des secteurs
socio-économiques, tout en offrant l'op-
portunité aux personnes ayant un niveau
de troisième année secondaire d'y
accéder", a indiqué le ministre, en
réponse à la question posée par la députée
Sabra Fatmi lors de la séance plénière de
l'Assemblée populaire nationale (APN),
sur le diplôme d'études universitaires
appliquées de l'UFC.
En vertu de ce projet, l'UFC aura le statut
d'université comme les autres universités

nationales, mais la présence des étudiants
ne sera pas obligatoire et l'enseignement
sera prodigué à distance via des moyens
technologiques modernes, en vue de per-
mettre aux personnes "qui ne peuvent
assister de façon assidue aux cours de
poursuivre leurs études universitaires et
d'alléger ainsi la pression sur les univer-
sités".
Le ministère de l'Enseignement supérieur
a procédé, lors de l'année universitaire en
cours, "à la généralisation" de ce type
d'enseignement pour "les étudiants en
master" puis il sera généralisée prochaine-

ment aux doctorants des différentes spé-
cialités, ce qui permettra "une prise en
charge des étudiants en constante aug-
mentation à chaque rentrée universi-
taire", a estimé M. Hadjar, rassurant que
l'UFC "continuera" à assurer la formation
continue aux fonctionnaires des différents
secteurs, par le biais de "la contractuali-
sation" ou "à titre individuel".

R. N. 

PAR RAHIMA RAHMOUNI 

“ L“ L '' adoption, à partir de la
présente année scolaire, du
livre unique pour les première

et deuxième années primaires a contribué à
réduire, de moitié, le poids du cartable sco-
laire par rapport aux précédentes années",
a soutenu la ministre qui répondait à une
question orale de l'Assemblée populaire
nationale APN concernant l'impact du poids
du cartable sur la santé de l'élève.
Elle a fait savoir que le ministère a entre-
pris, suite à une étude de terrain, une série
de mesures dont l'allègement du poids du
papier intervenant dans la conception du
livre et le recours graduel aux technologies
de l'information et de la communication
dans le domaine pédagogique (écran inter-
actif, disc compact, tableaux digitaux et
cours en projection vidéo).
Les salles de cours ont été équipées de
tiroirs individuels où les élèves conservent
les affaires scolaires non utilisés en classe,
a-t-elle encore expliqué rappelant que le
ministère a recouru au concours des collec-
tivités locales et d'associations pour le
financement de cette opération. Il a été
demandé aux directions de l'éducation de
procéder à une évaluation quantitative et
financière des tiroirs pour les inscrire, dans

la mesure du possible, au budget
d'équipement, a ajouté Mme Benghebrit.
Les mesures à entreprendre par les
enseignants portent, selon la ministre, en la
réduction du nombre et du volume des
cahiers demandés et autres fournitures
exigées pour la réalisation d'activités péda-
gogiques.
Mme Benghebrit a appelé les enseignants à
dispenser des conseils aux élèves pour s'or-
ganiser en fonction du programme jour-
nalier d'activités et sur la manière saine de
porter leur cartable. La possibilité d'alterner
entre deux élèves pour apporter les livres a
été retenue, a-t-elle fait savoir invitant les
parents d'élèves à observer certaines recom-
mandations à même de contribuer à l'al-
lègement du poids du cartable notamment à
travers le bon choix de cet accessoire
important. Certains cartables sont lourds à
porter même vides, a soutenu Mme
Benghebrit.

La situation professionnelleLa situation professionnelle

de cerde certaines catégories serataines catégories sera

régulariséerégularisée

Nouria Benghebrit, a affirmé également
que le secteur de l'Education oeuvrerait à
corriger les dysfonctionnements contenus
dans les statuts des travailleurs de
l'Education pour la régularisation de la situ-
ation professionnelle de certaines caté-
gories n'ayant pas bénéficié des mesures
prévues par ces statuts.
Répondant à une question orale d'un député
de l'APN sur la situation professionnelle
des conseillers de l'orientation scolaire et
professionnelle, Mme Benghebrit a confir-
mé "l'existence de certains dysfonction-
nements dans le statut particulier des tra-
vailleurs de l'Education nationale",
ajoutant que "les négociations menées ces
dernières années au niveau de la commis-
sion mixte avec le partenaire social a

démontré que ledit statut accordait une
importance particulière à une catégorie au
détriment d'une autre".
A cet effet, la ministre a insisté sur le rôle
important des conseillers de l'orientation
scolaire et professionnelle dans le suivi des
élèves souffrant de troubles psychologiques
et pédagogiques pour leur permettre de
poursuivre leur études, notamment en vertu
de la loi d'orientation relative au secteur qui
avait consacré "tout un chapitre" aux mis-
sions du conseiller de l'orientation scolaire
et professionnelle conformément à la plani-
fication éducative.
Les statuts des travailleurs de l'éducation
définissent les missions de 8 corps de
l'Education et 46 grades. Il s'agit du corps
de l'enseignement et du personnel de l'édu-
cation, outre les fonctionnaires de l'orienta-
tion et de la guidance éducative et profes-
sionnelle, les laborantins, le personnel des
cantines scolaires, les intendants, le person-
nel administratif des établissements éducat-
ifs et les inspecteurs.
La loi a limité également le parcours pro-
fessionnel de chaque catégorie pour la pro-
motion à un grade supérieur, a fait savoir la
ministre qui a ajouté que la "promotion est
volontaire et non obligatoire", car se faisant
sur demande de l'intéressé accompagnée
d'un dossier complet qui sera soumis au
service compétent. Mme Benghebrit a fait
savoir que la promotion "est liée au nombre
de postes ouverts à la promotion". Les con-
seillers d'orientation et de guidance scolaire
et professionnelle (COGS) peuvent, à l'in-
star des autres fonctionnaires, être promus
au grade de conseiller principal d'orienta-
tion et de guidance scolaire et profession-
nelle, inspecteur d'orientation et de guid-
ance scolaire et professionnelle, puis
inspecteur d'éducation nationale d'orienta-
tion et de guidance scolaire et profession-

nelle. Elle a rappelé dans ce contexte, l'ou-
verture de 10.000 postes budgétaires dans
différents grades ayant trait à cette catégorie
entre 2014 et 2016 outre un concours et des
examens professionnels de recrutement et
de promotion professionnelle au profit de
1415 fonctionnaires, tous grades confondus
qui concernent cette catégorie. La promo-
tion a concerné durant cette même période
"55 inspecteurs d'éducation nationale
d'orientation et de guidance scolaire et pro-
fessionnelle, 26 inspecteurs d'orientation et
de guidance scolaire et professionnelle, 98
conseillers principaux d'orientation et de
guidance scolaire et professionnelle et 236
conseillers d'orientation scolaire et profes-
sionnelle", a ajouté Mme Benghebrit. La
ministre a estimé que les "chances de pro-
motion de cette catégorie à des grades
supérieurs dans l'éducation nationale sont
plus nombreuses par rapport à d'autres
secteurs. Le promotion d'un conseiller
d'orientation dans le secteur de l'éduca-
tion peut aller jusqu'à la catégorie 17,
conformément aux conditions en vigueur
contre 14 dans les autres secteurs".

R. R.
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RÉFORME DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Les mises au point de Benghebrit 

ÉLABORÉ PAR LA TUTELLE 

Un projet de réforme de l'UFC en cours 

FACE AU DOLLAR 

Le  dinar continue sa chute

ACCUSÉ DE CRIMES DE GUERRE
Khaled Nezzar entendu par

un juge fédéral suisse
Le général-major et ancien ministre de la
Défense nationale, Khaled Nezzar, se trou-
ve en Suisse depuis avant-hier  où il doit
être entendu par le juge fédéral sur les
accusations de "crimes de guerre" le met-
tant en cause, indiquent plusieurs sources.
Des photos de Khaled Nezzar dans la ville
suisse de Berne ont été postées hier sur les
réseaux sociaux. De son côté, le site "parti-
udm", qui a révélé l'an dernier des pour-
suites judiciaires contre des généraux
algériens, a confirmé cette information en
postant notamment une photo de Nezzar.
Selon ce site, une magistrate algérienne a
été entendue mardi dernier par le juge
fédéral en tant que témoin en faveur du
général-major.

R. N. 

Nouria Benghebrit

La ministre de l'Education
nationale Nouria Benghebrit a
affirmé avant-hier  à Alger que
l'adoption du livre unique pour
les première et deuxième
années primaires avait
contribué à réduire de moitié
le poids du cartable scolaire
par rapport aux années
précédentes.
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L es éléments de la 3ème sûreté
urbaine de Ain Benian (ouest de la
wilaya d'Alger) ont libéré un jeune
de 18 ans séquestré par une bande

de malfaiteurs, spécialisés dans le vol et
les agressions à l'arme blanche, a indiqué
un communiqué de la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN).
Avec l'appui des éléments de la Brigade
mobile de la police judiciaire, les élé-
ments de la 3eme sûreté urbaine de Ain
Benian de la wilaya d'Alger ont libéré le
11 novembre 2016, un jeune homme de 18
ans séquestré dans un appartement aban-
donné à Ain Benian par 4 individus, dont
deux femmes, âgés entre 18 et 25 ans,
ajoute le communiqué. L'opération a été
rendue possible suite à l'interception par

les éléments de police du véhicule de la
victime au niveau d'un point de contrôle
inopiné, à bord duquel se trouvait deux
repris de justice et l'ami de la victime qui
a profité de l'occasion pour dénoncer la
prise en otage de son ami par un réseau
criminel à l'intérieur d'un appartement
abandonné au niveau de la plage La
Madrague à Ain Benian. Aussitôt, les élé-
ments de la police munis d'un mandat de
justice délivré par le procureur de la
République territorialement compétent
ont mis au point un dispositif efficace
pour cerner le lieu, et l'opération s'est sol-

dée par la libération de la victime, retrou-
vée dans une chambre dont la porte était
cadenassée. Les membres du groupe crim-
inel ont été arrêtés et présentés devant le
parquet compétent où un mandat de dépôt
a été lancé à leur encontre. La perquisition
a permis aussi la saisie de deux (2) fusils
à harpon, trois (3) épées, un (1) couteau et
1 batte de baseball. Selon le communiqué,
l'opération s'inscrit dans le cadre des
efforts de sécurité visant à lutter contre les
différentes formes de criminalité, notam-
ment contre l'atteinte à la sécurité des per-
sonnes et de leurs biens.  R. N. 

PAR CHAHINE ASTOUATI 

S elon les chiffres de l'agence, 131
nouveaux opérateurs ont rejoint
le rang des exportateurs portant,
ainsi, leur nombre à 523. «Entre

fin décembre 2015 et septembre 2016
nous avons 131 nouveaux exportateurs,
dont 70 sont inscrit dans le domaine agri-
cole et 51 dans celui de l'industrie», a pré-
cisé M. Chiti qui affirme que ces chiffres
augurent un avenir meilleur pour le
développement de l'exportation en
Algérie.
En termes de bilan, l'invité de la rédaction
de la Chaîne 3, indique que l'Algérie à
exportér trois mille tonnes de pomme de
terre pour le montant de 1 million de dol-
lars, alors qu'en 2015, la quantité exportée
ne dépassait pas les 24 tonnes. En plus de
la pomme de terre, le pays a exporté pra-
tiquement toute sorte de produits maraîch-
ers (melon, pastèque, tomate, citron…).
Se montrant optimiste, le premier respon-

sable de l'ALGEX prévoit «l'exportation
de 3 milliards de dollars de produits hors
hydrocarbures d'ici 3 à 4 ans», avouant,

en revanche, que cette activité commer-
ciale n'est qu'à ces débuts. Car elle est
tributaire d'un développement industriel et

agricole, d'une parfaite maîtrise de la
chaîne de froid et d'une évolution de la
législation.      Il faut «donner un signal
fort à ces opérateurs pour qu'ils ne bais-
sent pas les bras», déclare-t-il. A en croire
M. Chiti, les exportateurs, au-delà des
avancées enregistrées en matière de trans-
port, de registres de commerce, de procé-
dures douanières, se plaignent de la régle-
mentation de change. «Certaines disposi-
tions de la réglementation de change de la
Banque d'Algérie doivent évoluer»
recommande-t-il.     Les exportateurs
demandent, également, la révision des
délais de rapatriement des devises, la
facilitation de la procédure d'ouverture
des représentations à l'étranger en distin-
guant l'investissement et le bureau de liai-
son, l'assouplissement de la rétrocession
de la quote-part (50% en dinars et 50% en
devises), l'allégement du payement des
services à l'étranger pour une meilleure
prise en charge du service après vente.      

C. A.

131 NOUVEAUX EXPORTATEURS 

Un meilleur avenir pour l'exportation 
L'Agence nationale de promotion des exportations (ALGEX) a enregistré un engouement des opérateurs économiques pour

l'exportation au cours des neuf premiers mois de l'année en cours. C'est ce qu'a annoncé avant-hier , son directeur général,
Chafik Chiti, qui était l'Invité de la rédaction de la radio Chaîne 3.

ÂGÉ DE 18 ANS ET LIBÉRÉS PAR LA POLICE 

Une jeune séquestré par une bande de malfaiteurs 

L a Commission de supervision des
assurances (CSS) du ministère des
Finances a adressé, le dimanche 13

novembre, un courrier aux compagnies
d'assurance pour leur rappeler les condi-
tions de nomination des administrateurs et
des cadres dirigeants.
« Il y a lieu de rappeler qu'au sens des dis-
positions réglementaires, la nomination
des administrateurs et des dirigeants prin-
cipaux des sociétés d'assurance agréées et

des succursales des sociétés d'assurance
étrangères est soumise à l'autorisation de
la Commission de Supervision des
Assurances et ce, préalablement à leur
entrée en activité », écrit la CSS dans le
courrier dont un site électronique détient
une copie. La nomination des cadres
dirigeants et des administrateurs des com-
pagnies d'assurance répond à des condi-
tions fixées par un décret exécutif d'août
1996. Cette commission note « que cer-

taines demandes sont introduites après
l'entrée en activité des administrateurs et
des cadres dirigeants, concernés ». Elle
met en garde les assureurs : « En con-
séquence et au risque d'un rejet par la
commission, les demandes d'autorisation
doivent être soumises à la Commission de
supervision des assurances préalablement
à l'entrée en activité des administrateurs
et des cadres dirigeants' concernés. »

R. N. 

COMPAGNIES D'ASSURANCE

Le ministère des Finances les  rappelle à l'ordre  

PAR RAYAN NASSIM 

L ' Agence nationale de l'emploi
(ANEM) a réalisé plus de
30.000  placements à Alger
lors des dix premiers de l'an-

née 2016 dont 27.729 dans le cadre de son
activité classique, "ce qui a contribué à la
résorption du chômage", a indiqué  avant-
hier le directeur de l'agence d'Alger, Smaïl
Djadi. "Au total 27.729 insertions ont été
réalisées en 2016 dans le cadre du place-
ment classique et 298 autres dans le cadre
du dispositif d'aide à l'insertion profes-
sionnelle (DAIP) ainsi que 2.395 place-
ment dans le cadre du contrat de travail

aidé (CTA)", a précisé le directeur lors
d'une journée d'information dédiée à la
vulgarisation de ce dernier dispositif ainsi
qu'au contrat formation-emploi. Le CTA
est un contrat de travail en bonne et due
forme ce qui le distingue des autres for-
mules d'aide à l'emploi. De nombreux
employeurs faisant appel à ces dispositifs
ainsi que des étudiants de l'université
Houari-Boumediène de Bab Ezzouar ont
pu suivre les explications des respons-
ables de l'Agence nationale de l'emploi.
Mme Farda Lakehal, chef d'agence d'El
Harrach, a souligné qu'une nomenclature
algérienne des métiers et emplois

(NAME) est disponible et permet à ces
mêmes entrepreneurs d'identifier les pro-
fils des demandeurs d'emploi et des recru-
teurs, 422 fiches emplois fichiers sont
disponibles actuellement et cette nomen-
clature est actualisée régulièrement.
Les responsables de l'agence de la CNAS
d'Alger, ont indiqué que cette institution
accorde des mesures incitatives en
matière des abattements des cotisations.
Ils ont lancé un appel à tous les
employeurs à l'effet de régulariser leur sit-
uation en matière de majoration des
pénalités dans le cadre de la loi de
finances de 2015 avant décembre 2016. 9

milliards DA de pénalités de retard ont été
annulés à fin septembre à Alger, précise t-
on. Les employeurs ont souligné de leur
part que leurs entreprises doivent être à
jour des cotisations sociales étant donné
que les dispositifs d'aide à l'emploi sont
subordonnés à la régularisation de la situ-
ation vis-à-vis de la CNAS. L'employeur
bénéficie d'abattement en cas de recrute-
ments pour une durée au moins de 12
mois, de 20% de sa quote-part pour les
demandeurs d'emploi, de 28% pour les
primo demandeurs et de 36% pour les
recrutements effectués dans les régions
des Hauts-Plateaux et du Sud.  R. N. 

EMPLOIS EN 2016 À ALGER 

Plus de 30.000 placements réalisés par l'ANEM  

EFFONDREMENT
DE 3 BÂTISSES PRÉCAIRES

À BOLOGHINE
Aucune perte

humaine à déplorer
Trois bâtisses précaires se sont effon-

drées mercredi soir à la rue Amar
Ouhib à Zghara, commune de
Bologhine (Alger), sans toutefois cau-
ser de pertes humaines, a indiqué le
lieutenant Khaled Ben Khalfallah,
chargé de la communication à la direc-
tion de la Protection civile de la wilaya
d'Alger.
Trois bâtisses précaires se sont effon-
drées, mercredi vers 18h00 au niveau
de la rue Amar Ouhib à Zghara, com-
mune de Bologhine, suite à la forte
pluviométrie qu'a connue la capitale
dans la matinée, a affirmé le responsa-
ble Selon la même source, l'effondre-
ment a provoqué des blessés qui ont
été pris en charge par la Protection
civile. R. N. 



L'impact financier de la prise
en charge des travailleurs de
l'Entreprise publique
d'insertion sociale des
handicapés (EPIH-fabrication
de balais) dissoute a dépassé
400 millions de dinars, a
annoncé la ministre de la
Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la
femme, Mounia Meslem.

A une question d'un député lors
d'une séance plénière à
l'Assemblée populaire

nationale (APN) consacrée aux ques-
tions orales sur la situation des tra-
vailleurs de l'EPIH dissoute, la min-
istre a indiqué que "l'impact financier
de la prise en charge de ce dossier
dépasse 431 millions de dinars, coti-
sations de la sécurité sociale compris-

es". 1.299 travailleurs ont été licenciés
suite à la dissolution de cette entre-
prise, a précisé la ministre, indiquant
que le volet social de cette catégorie
avait été régularisé, notamment en ce
qui concerne les salaires impayés à

l'exception de 25 cas de travailleurs
décédés dont les mesures de transfert
de leur dus aux ayant droits est en
cours.
954 travailleurs licenciés ont bénéficié
du droit à la retraite et 12 travailleurs

âgés de 60 ans et plus n'ayant pas rem-
pli la condition des années de service
ont été autorisés à verser des cotisa-
tions sociales, a indiqué la ministre,
précisant que le Fonds spécial de soli-
darité nationale a versé plus de 9 mil-
lions de DA à la Caisse nationale de
retraite (CNR) le 3 juillet 2014.
340 autres travailleurs ont été pris en
charge dans le cadre des dispositifs
d'insertion sociale régissant le secteur
à l'effet d'améliorer leurs conditions
sociales, a-t-elle fait savoir.
L'éventualité de l'exploitation des
sièges de l'EPIH dissoute pour la créa-
tion de centres d'aide à l'insertion
sociale pour la catégorie des handi-
capés a été avancée, a ajouté la min-
istre.
L'EPIH est une entreprise à caractère
industriel et commercial (EPIC) qui a
été dissoute en vertu d'un décret exé-
cutif.

R. E.

La commission des finances et du
budget de l'Assemblée populaire
nationale (APN) s'est réunie jeudi
sous la présidence de Mahjoub Beda
pour l'examen des 66 amendements
proposés au projet de loi de finances

2017. Un communiqué de l'APN a
indiqué que la réunion s'est tenue en
présence des ministres des Finances
Hadji Baba Ami, des Relations avec le
parlement  Ghania Eddalia et le min-
istre délégué chargé de l'économie

numérique et de la modernisation des
systèmes financiers, Mouatassim
Boudiaf.
La commission a procédé à l'examen
des amendements proposés en
présence des représentants de leurs

auteurs. Le bureau de l'APN réuni
mercredi a soumis les amendements
remplissant les conditions à ladite
commission, rappelle la même source.

R. E.
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PRISE EN CHARGE DES TRAVAILLEURS DE L'EPIH

Plus de 400 millions DA alloués 

SALON "HASSI-MESSAOUD EXPO" 

Plus de 10.000 visiteurs professionnels enregistrés

PROJET LOI DE FINANCES 2017 

Examen
des amendements proposés

L'Allemagne compte apporter sa
"contribution" dans le développement
économique de l'Algérie, à travers des
projets communs dans les secteurs de
la formation professionnelle et de la
jeunesse, a affirmé le ministre alle-
mand de la Coopération économique
et du Développement, Gerd Müller.
"Nous voulons apporter notre contri-

bution en soutenant le développement
économique de l'Algérie à travers des
projets dans le secteur de la formation
professionnelle et celui de la
jeunesse", a déclaré le responsable
allemand à la presse à l'issue de l'en-
tretien que lui a accordé le ministre de
l'Intérieur et des Collectivités locales,
Noureddine Bedoui.

Soulignant que l'Allemagne "se pro-
pose de soutenir l'Algérie dans sa lutte
contre le terrorisme", M. Müller a
soutenu que "l'Algérie est un pays de
stabilité dans une région de crise".
Il a ajouté que l'Allemagne "a un fort
intérêt à approfondir sa coopération
avec l'Algérie", plaidant, dans ce sens,
pour "davantage de liens entre les

jeunes algériens et ceux de l'Europe et
de l'Allemagne".
M. Müller a estimé que "la
Méditerranée ne sépare pas l'Algérie
et l'Europe, mais plutôt elle lie les
deux rives".
L'entretien entre M. Bedoui et M.
Müller s'est déroulé en présence des
membres des deux délégations.

COOPÉRATION ALGÉRO-ALLEMANDE

Contribution active dans le développement économique

Plus de 10.000 professionnels ont vis-
ité le salon international des
Fournisseurs de produits et services en
rapport avec l’activité pétrolière et
gazière, qui a pris fin jeudi à Hassi-
Messaoud, a-t-on appris auprès des
organisateurs.
Cet événement économique a connu
un "véritable succès", en matière d’or-
ganisation, au vu notamment du nom-
bre record de visiteurs enregistré et de
l’importante participation estimée à
quelque 200 exposants, algériens et
étrangers représentant une vingtaine
de pays, a précisé le directeur de la
compagnie organisatrice, Petroleum
Industry Communication, Djaâfar
Yacini, ajoutant qu’une "grande satis-
faction" a été relevée chez l’ensemble
des participants. Plusieurs rencontres

ont été animées lors de ce 6ème salon
par des spécialistes et experts
nationaux et étrangers sur divers
thèmes relatifs au monde des hydro-
carbures. Parmi ces thèmes, "le main-
tien des activités liées à la sécurité
grâce à l’excellence opérationnelle", "
les sept principaux problèmes organi-
sationnels des dirigeants", en plus de
la "Maintenance préventive et pièces
d’origines = fiabilité et durabilité des
équipements assurées".
"Solutions web dans l’industrie du
pétrole ", et "Moblis vous accompa-
gne au c£ur de la technologie de la 4
génération (4G) de la téléphonie
mobile", sont d’autres thèmes d’é-
tudes au programme de ce rendez
vous professionnel.
Selon le représentant de l’entreprise

nationale de forage (ENAFOR), Salim
Allouania, la société vise à travers sa
participation à ce salon à mettre en
valeur les capacités et moyens de pro-
duction de l’entreprise qui dispose
d’un parc "très important" composé de
52 appareils de forage dotés des
dernières évolutions technologiques.
Un autre exposant, une usine de
chlore et dérivés basée à Mostaganem
depuis 2004 et fruit d’un partenariat
algéro-saoudien, a tenu à travers ce
salon à ‘‘mieux se faire connaitre et à
rechercher des relations d’affaires’’.
Réservé aux professionnels concernés
par les différents domaines de l’activ-
ité pétrolière et gazière, depuis les
premières études jusqu’à la protection
de l’environnement, en passant par le
forage, la maintenance des installa-

tions, les moyens généraux, les servic-
es de soutien, le génie-civil, les télé-
communications, les constructions, le
raffinage, l’hygiène et sécurité tout en
associant dans ses étapes les différents
intervenants directs et indirects, le
salon international "Hassi-Messaoud
Expo" démontre tout l’intérêt que lui
portent les professionnels du secteur
des hydrocarbures et répond à toutes
leurs attentes, selon les organisateurs.
En marge de cette exposition, une
convention de partenariat a été signée
entre l’entreprise algérienne privée
"Hidra-Hydraulique" et la société
russe "REAM-RTI", avec pour objec-
tif de développer la fabrication
d’équipements hydrauliques en
Algérie.

R. E.
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GHARDAIA, AÉROPORT D’EL-MÉNÉA

Homologation de la piste
principale

BOUIRA, COMMUNE DE M’CHEDELLAH

Amélioration des conditions de vie des citoyens

La piste principale de
l’aéroport d’El-Ménéa, situé à
275 km au sud de Ghardaïa, a
été homologuée la semaine
dernière et rouverte au trafic
aérien.

PAR BOUZIANE MEHDI

P our l’homologation de cette struc-
ture, le vol d’essai s’est effectué
avec succès, en présence de la com-

mission interministérielle d’homologa-
tion, des pilotes de la compagnie Air
Algérie, ainsi que des autorités locales et
des organismes de contrôle, a indiqué
l’APS, soulignant que le procès-verbal a
été signé au terme d’un audit conduit par
la commission au niveau de l’aéroport
d’El-Ménéa, en coordination avec les dif-
férents partenaires, couvrant l’ensemble
des infrastructures, des équipements et
des services liés aux opérations aéroportu-
aires côté piste, y compris les services de
sauvetage et de lutte contre l’incendie.
A cette occasion, le wali délégué d’El-
Ménéa, Ahmed Dahmani, a intervenu
pour mettre en exergue l’importance de
cette infrastructure dans le développement
socio-économique de la région.
Quant au directeur des travaux publics
(DTP) de Ghardaïa, il a indiqué que cette
consécration traduit l’attachement de cette
infrastructure aéroportuaire d’El-Ménéa
aux normes internationalement reconnues
en matière de transport aérien, qu’il
s’agisse des aspects purement techniques
ou ceux touchant à la qualité des services
fournis aux voyageurs.
Cette infrastructure a fait l’objet d’une
opération de mise à niveau d’envergure,
de renforcement et d’extension de la piste
principale passant de 3.000 mètres à 3.800
m de longueur accompagné d’un ren-

forcement de la portance et du gabarit
pour un coût estimé à plus de deux mil-
liards de dinars, a expliqué, à l’APS, le
DTP Ali Teggar.
Outre l’élargissement des aires de mouve-
ment (parking et bretelles) pour les
aéronefs, l’opération de mise à niveau de
la piste principale a permis également la
réalisation de bouts de 450 mètres-linéaire
sur 45 mètres en béton armé pour permet-
tre aux gros porteurs d’effectuer aisément
l’atterrissage et le décollage, la rénovation
du réseau de radionavigation et télécom-
munication en conformité avec les normes
internationales en matière de sécurité et
de fluidité du trafic.
Un montant de plus d’un milliard de
dinars a été également dégagé par les pou-
voirs publics pour l’étude de renforce-
ment de la piste secondaire ainsi que le
chemin de ronde longeant la clôture de
l’aérodrome sur 14 km, a fait savoir M.
Teggar, précisant que cette étude est en
phase d’achèvement.
Abdelwahab Chambi, sous-directeur des
infrastructures aéroportuaires au ministère
des Travaux publics, a annoncé la mise en
place d’une section de maintenance de
l‘aérodrome composée de personnes qual-
ifiées et du matériel adéquats pour l’entre-
tien et le suivi de l’aérodrome.
Situé à 2 km du centre de l’agglomération
et créé en 1954 par l’autorité coloniale,

l’aérodrome d’El-Ménéa, qui s’étend sur
une superficie de 411 hectares, a été
ouvert au trafic aérien en 1989 avec une
piste principale de 3.000 mètres de long
sur 45 mètres de large, et d’une piste sec-
ondaire de 1.800 mètres de long sur 45
mètres de large ainsi qu’une aire de sta-
tionnement de 350 mètres de long sur 105
mètres de large.
Depuis son ouverture au trafic aérien en
1989, cet aérodrome touristique n’a subi
aucune intervention à l’exception d’une
opération de traitement des fissures de la
piste principale et une partie de la voie de
roulement effectué en 2002 et d’une réfec-
tion en 2006.
Passage obligé pour les touristes prisés
par le Grand Sud algérien, la région d’El-
Ménéa recèle de nombreuses richesses
culturelles, environnementales et agri-
coles qui lui permettent de devenir un pôle
attractif pour le tourisme et le commerce
agricole, a affirmé l’APS, précisant que la
wilaya de Ghardaïa dispose de deux aéro-
dromes, le premier, situé chef-lieu, est de
classe internationale, (aérodrome Moufdi-
Zakaria) et dispose de deux pistes d’envol
et traitant tous types d’aéronefs, notam-
ment les gros porteurs, alors que le second
à El-Ménéa de classe régionale dispose de
deux pistes d’envol pouvant traiter égale-
ment les aéronefs gros porteurs.

B. M.

Le chef-lieu communal de M’Chedallah, à
une quarantaine de km à l’est de la ville de
Bouira, a bénéficié de projets de
développement destinés à améliorer les
conditions de vie des citoyens, a-t-on con-
staté la semaine dernière lors d’une visite
d’inspection du wali.
Parmi ces projets, figure, notamment, la
réalisation en cours d’un nouvel hôpital
de 60 lits au niveau de la localité de
Bouaklane. Cet important chantier accuse
deux ans de retard en raison des lenteurs
administratives et de problèmes tech-
niques, a expliqué Amrane Sifouane, chef
de l’entreprise réalisatrice.
Sur site, le wali, Mouloud Chérifi, a
appelé les responsables de l’entreprise à
accélérer la cadence de travail pour rat-
traper les retards et livrer cet établisse-
ment hospitalier dans les plus brefs délais.
Une fois achevé, cet établissement pren-
dra en charge toute la région de
M’Chedallah en matière de soins médico-
chirurgicaux.
Un autre projet relatif au gaz est en cours
d’exécution au niveau du village Iroufa,
près d’Assif Assemadh, destiné à rac-
corder près de 1100 foyers au réseau du
gaz. Ce projet devra être mis en service

d’ici au mois de décembre 2016, selon les
prévisions données au wali sur place.
La commune de M’Chedallah a égale-
ment bénéficié récemment d’un pro-
gramme de 360 logements promotionnel
aidés, dont 150 unités sont complètement
achevées mais ne sont toujours pas
attribuées à leurs bénéficiaires, alors que
80 autres sont en cours de réalisation.
Un autre projet de 150 autres unités de
type public-locatif est également en cours
d’exécution au niveau du centre-ville. Ces
projets pourront, une fois livrés, atténuer,
un tant soit peu, la tension sur le logement
dans cette municipalité, où 5.000 deman-
deurs attendent des réponses. Dans la
localité de Bouaklane, à la sortie sud-
ouest de la ville, un centre psychopéda-
gogique est en cours de réalisation pour la
prise en charge des enfants handicapés.
Le projet auquel un montant de plus de
100 millions de dinars devra être achevé
d’ici au mois de janvier 2017.
M’Chedallah sera bientôt alimentée à par-
tir du barrage Tilesdit et ce, grâce aux
deux réservoirs de 5.000 m3 réalisés ces
derniers mois pour assurer le stockage et
la distribution des eaux potables. Celui
implanté à la sortie nord de la ville est

presque achevé et devra être opérationnel
d’ici quelques semaines, a précisé Ahmed
Merri, responsable à la Direction de l’hy-
draulique.
Avec la réalisation de cette opération,
M’Chedallah ne connaîtra plus de crise
d’eau potable, puisque le volume d’eau à
transférer quotidiennement pour cette
région est largement suffisant, a assuré le
responsable.
Par ailleurs, une enveloppe financière de
plus de 40 millions de dinars a été allouée
pour la réhabilitation et l’équipement de
l’ex-centre de torture de M’Chedallah, où
des dizaines de moudjahidine et chouhada
de cette région ont été victimes des atroc-
ités coloniales.
Plusieurs autres projets dont celui de l’ho-
mologation et le revêtement du stade
communal en gazon synthétique, ainsi que
la réalisation du périmètre irrigué de la
vallée du sahel qui s’étend sur 3.400
hectares pour la commune de
M’Chedallah et d’El-Adjiba. Malgré les
retards accusés, le projet confié à l’entre-
prise hydro-aménagement est toujours en
cours de réalisation, et il devra être opéra-
tionnel d’ici au début de l’année 2017.

APS

JUMELAGE CHU TIZI OUZOU-
CHU TAMANRASSET

866 actes médicaux
et chirurgicaux

réalisés
Au total 866 actes médicaux et chirurgi-
caux ont été effectués par la mission de
jumelage menée par une équipe du
Centre hospitalo-universitaire (CHU)
Nedir-Mohammed de Tizi-Ouzou à
Tamanrasset entre les 21 et 28 octobre
dernier, selon le directeur général de
l’établissement.
Lors d’une conférence de presse con-
sacrée aux différentes opérations de
jumelage menées dans le sud algérien
depuis 2014 à ce jour, le professeur
Abbès Ziri a précisé que l’équipe du
CHU composée de 12 médecins spécial-
istes, dont des maîtres assistants et des
professeurs, a réalisé 830 consultations
spécialisées, 20 actes chirurgicaux et 16
explorations.
En dehors du travail effectué à l’hôpital
de Tamanrasset dans le cadre d’un pro-
gramme national de jumelage lancé par
le ministère de la Santé, six médecins se
sont déplacés dans la commune de
Tinzaouatine, distante de 550 km du
chef-lieu de wilaya, a-t-il précisé, don-
nant le chiffre de 200 personnes exam-
inées à l’occasion au niveau de cette
zone.
Après une première mission réalisée
dans cette wilaya en 2015, les équipes
médicales du CHU de Tizi-Ouzou ont
mené trois autres opérations de jume-
lage en 2016 avant celle effectuée en
octobre écoulé, a-t-il signalé.
Les cinq actions ont permis d’accomplir
4.175 consultations spécialisées, 246
actes chirurgicaux et 32 explorations, a-
t-il avancé.
Le conférencier a annoncé une nouvelle
mission qui sera menée à partir du 15
novembre prochain dans la wilaya
d’Illizi et deux autres attendues pour
décembre successivement à In Salah et
Tamanrasset.
Depuis le lancement du programme en
2014, un total de huit opérations
d’échange a été concrétisé dans trois
wilayas (Ghardaïa, Tamanrasset et
Illizi) à la faveur desquelles 6093
patients ont été consultés, 482 autres
opérés pour différents motifs et 179 ont
fait l’objet d’exploration, a-t-il résumé.
En marge de la présentation du bilan de
jumelage, Pr Ziri a déclaré que le projet
de réalisation d’un nouveau service des
urgences pour un montant de 395 mil-
lions de dinars a été lancé en réalisation
depuis une dizaine de jours.
Le délai de réalisation de la nouvelle
structure est de 18 mois, a indiqué le
directeur général du CHU qui a affirmé
que des instructions ont été données à
l’entreprise en charge des travaux pour
en réduite la durée.
Le projet comportera aussi une piste
réservée aux éventuels besoins d’évacu-
ations par voie aérienne et ses accès
seront indépendants du CHU et don-
neront directement sur la Route
nationale N° 12, a-t-il soutenu.
Concernant les infrastructures, le
directeur du CHU a annoncé la mise en
service "imminente" du Centre de désin-
toxication dont les travaux de réalisa-
tion sont achevés à 100%.
Par ailleurs, un service de néonatalogie,
le premier du genre dans la wilaya de
Tizi-Ouzou, a été inauguré à l’occasion
de la célébration du 62ème anniversaire
du déclenchement de la guerre de
libération nationale.

APS
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Communément appelée la
Grande Poste, la Recette
principale d’Algérie Poste a
rouvert, il y a quelques jours,
ses portes au public après
plusieurs mois de travaux de
restauration et de rénovation.

PAR BOUZIANE MEHDI

B elkacem Bensmira, directeur de l’u-
nité postale d’Oran, a indiqué, à
l’APS, que l’établissement a rou-

vert ce mercredi ses portes au public,
après des travaux visant à améliorer les
conditions de travail de notre personnel et
assurer de meilleures prestations de serv-
ices aux usagers.

Relancée en mars 2016 après plusieurs
arrêts de travaux, l’opération de restaura-
tion a permis surtout d’aménager un nou-
vel espace pour des opérations de retrait
ou de dépôt de fonds au profit des gros
comptes, a souligné, pour sa part, un
responsable chargé de la gestion des
bureaux de poste, Mohamed Bennacer,
ajoutant que la Grande Poste, qui a
procédé, récemment, au renouvellement
de 13 guichets automatiques de billets
(GAB) vient de bénéficier de 6 autres
équipements similaires et assurant que ce
bâtiment, édifié en 1903, sera livré
entièrement avec toutes ses annexes en
mars 2017.
La Recette principale d’Oran, qui est plus
qu’une infrastructure assurant un service
public, est un édifice ayant une valeur his-
torique non négligeable, a affirmé l’APS,
soulignant qu’elle a fait l’objet d’une

action héroique, le 5 avril 1949, d'un com-
mando de l’Organisation secrète (OS),
composé notamment d’Ahmed Benbella,
Hocine Aït Ahmed, Hamou Boutlélis,
Boudjemaâ Souidani, Belhadj Bouchaïb,
Bekhti Nemmiche et d'autres, qui s’est
emparé d’une importante somme d’argent
ayant servi à l’acquisition d’armes devant
être utilisées lors du déclenchement de la
Guerre de libération nationale, et l’ancien
coffre, qui a fait l’objet de l’attaque, est
actuellement exposé dans le hall de la
Grande Poste.
Actuellement, le parc postal de la wilaya
d’Oran est constitué de 127 bureaux de
poste, et il est prévu la réception
prochaine de sept nouveaux bureaux,
notamment à Oued Tlélat, Gdyel, Aïn El
Bia et Aïn El Turck.

B. M.

LAGHOUAT
Dynamique de
développement

Une série d’opérations susceptibles
d’impulser la dynamique de développe-
ment sont en cours d’exécution à travers
les communes d’Oued Morra et d’Oued
M’Zi, dans la wilaya de Laghouat, selon
les responsables de ces collectivités.
Dans la commune d’Oued Morra, les
travaux de la réalisation de 110 unités de
type public locatif (LPL), sont actuelle-
ment à différents taux d’avancement de
leurs chantiers, sachant que 68 loge-
ments similaires ont été déjà réception-
nés, selon la même source.
Il est prévu aussi au niveau de cette col-
lectivité la réception d’un centre de for-
mation professionnelle et d’apprentis-
sage (CFPA) de 250 places péda-
gogiques doté d’un internat de 60 lits,
dont les travaux de réalisation sont à
90%, a-t-on ajouté. Toujours à Oued
Morra, une nouvelle unité de protection
civile sera bientôt mise en service, tandis
que le chantier de réalisation d’une
piscine de proximité doté d’une
enveloppe de 110 millions à enregistré
un avancement physique de 60%, a-t-on
fait savoir. Dans le cadre des efforts
visant à améliorer le cadre de vie du
citoyen, un projet de 90 logements soci-
aux (LPL) a été retenu en faveur de la
commune de Oued M’Zi, dont 48 unités
ont été réceptionnées et le reste est en
cours de construction, indique des
responsables de cette collectivité.
Concernant les structures sportives et
juvéniles, la commune de Oued M’Zi
sera dotée prochainement d’un nouveau
complexe sportif de proximité réalisé à
la faveur d’une enveloppe globale
estimée à 50 millions DA.

SOUK-AHRAS
Plantation 

de 26.000 bulbes
de safran

Une opération de mise en terre de
26.000 bulbes de safran a été lancée
dans la wilaya de Souk-Ahras notam-
ment à Ouled Driss, M’daourouch,
Khedhara et Ouilène, a indiqué, samedi
dernier, le président de la Chambre de
l’agriculture, Mohamed Yazid Hambli.
Cette opération vise dans un premier
temps la reproduction des bulbes (un
bulbe produit cinq bulbes) pour arriver
dans trois ans à produire d’importantes
quantités de safran dont 1 gramme
nécessite la cueillette de 120 fleurs, a
précisé Hambli.
D’une altitude de 1.400 mètres, la région
d’Ouled Driss avec ses terres fertiles se
prête particulièrement pour cette spécu-
lation dont le développement exige la
création d’une pépinière pour fournir les
plants nécessaires, a ajouté le respons-
able. Ayant de multiples usages en cui-
sine ainsi que dans les industries phar-
macologiques et cosmétiques, le safran
fait l’objet d’une grande demande
nationale et internationale, note le
responsable de la Chambre de l’agricul-
ture qui souligne l’importance de cette
culture pour la diversification
économique et le renforcement des
revenus des ménages vivant de l’agricul-
ture. Pour favoriser l’introduction de
cette culture, il a été fait appel à l’expéri-
ence de producteurs de la région de
Tiaret, a indiqué Hambli qui a préconisé
l’octroi de microcrédits aux agriculteurs
propriétaires de petits lopins pour se
lancer dans cette production.
Des actions de sensibilisation des
agriculteurs pour cette spéculation ont
été menées conjointement par la
Direction des services agricoles (DSA)
et la chambre de l’agriculture pour rem-
placer la pratique de cultures vivrières
vers des cultures commerciales.

APS

BOUMERDES, INSTITUT NATIONAL DE LA PRODUCTIVITÉ ET DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Formation et accompagnement des entreprises 
L’Institut national de la productivité et du
développement industriel (Inped) de
Boumerdès, qui a célébré, mercredi 9
novembre, son 50e anniversaire, fait par-
tie des plus vieux et importants organ-
ismes de formation du pays, spécialisés en
gestion, consultation et accompagnement
des entreprises.
Placé sous la tutelle du ministère de
l'Industrie et des Mines, ce monument du
centre-ville de Boumerdès a été créé par
l'ordonnance N° 67-172 du 31 août 1967.
Il a été érigé en Etablissement Public à
caractère industriel et commercial (EPIC)
par le décret exécutif N° 98-163 du 19
Mai 1998.
"Depuis sa création, l’Inped a contribué
dans la formation et recyclage de pas
moins de 40.000 cadres d’entreprises et
organismes publics et privés nationaux,
ainsi que de pays africains", a indiqué, à
l’APS, sa directrice Asmani Fouzia, en
marge de portes ouvertes sur cet établisse-
ment.
Sa mission principale consiste a assurer
une formation continue de perfection-
nement et de recyclage dans les domaines
de la gestion, des langues des affaires
(français et anglais) et de la documenta-
tion à travers des sessions et rencontres
de longue et moyenne durée, dont l’ani-

mation est assurée par des experts, con-
seillers, chercheurs et professeurs univer-
sitaires nationaux et étrangers.
Des sessions de formation spécial entre-
prises sont également organisées par
l’Inped au sein de celles-ci, dans le cadre
d’actions de partenariat le liant avec des
écoles, instituts et universités interna-
tionales.
Selon la responsable, sont établissement a
pour principal objectif d’assurer la forma-
tion en management de cadres et gestion-
naires des entreprises publiques et
privées, particulièrement celles du secteur
industriel, tout en contribuant, par des
moyens appropriés, aux actions initiées
par les pouvoirs publics en matière de
mise à niveau de l’économie nationale.
Il s’agit, également, a-t-elle ajouté, de
servir de service d'appui et d'études au
ministère de tutelle, notamment dans ses
activités de restructuration industrielle et
dans l'élaboration des stratégies y
afférentes.
Cette action est soutenue par une publica-
tion semestrielle La Revue algérienne de
management, qui se propose depuis 2006
de "livrer à ses lecteurs des articles,
études, dossiers et réflexions sur la ges-
tion et l'économie de l'entreprise".
L’encadrement de cette revue, distribuée

au profit des cadres et gestionnaires béné-
ficiaires des sessions de formation de
l’Inped, est assuré par une comité scien-
tifique constitué par des experts et
chercheurs de renommée mondiale.
L’Inped occupe, depuis quelques années,
une "place de choix" sur le marché nation-
al de la formation, en disposant d’un
"cahier d’affaires bien rempli" de deman-
des de formation et de convention cadres
avec de nombreuses entreprises publiques
et privées, jusqu’à fin 2016 et toute l’an-
née 2017, qui verra l’introduction de nou-
velles offres de formation destinées aux
cadres supérieurs et autres diplômés d’é-
coles supérieurs, a souligné Mme.
Asmani.
L’établissement compte près d’une
trentaine de salles de cours et de forma-
tion, 4 salles de conférences et une grande
salle de conférence de 300 places équipée
d'un système de traduction simultanée et
d’un système de projection, en plus d’in-
ternat de 350 chambres et d’un restaurant
assurant 600 repas.

APS

ORAN, APRÈS PLUSIEURS MOIS DE RESTAURATION

La Grande Poste rouvre 
ses portes 



Alors que les djihadistes
refusent de déposer les armes
et continuent de semer le
chaos dans la ville d’Alep, la
Russie parvient à fournir de
l’aide humanitaire aux
habitants des quartiers
assiégés.

L e Centre russe pour la réconcilia-
tion des parties en conflit en
Syrie a fourni une tonne d'aide

humanitaire aux habitants des
quartiers est de la ville d'Alep, investis
par les groupes terroristes sévissant
dans la région, a déclaré vendredi le
porte-parole du centre Danil
Rytchkov.
«Cette action humanitaire concerne
en premier lieu les habitants du
quartier de Jamilia, à l'est de la ville
d'Alep. Le Centre leur a notamment
distribué du pain, du sucre et de
l'huile. Le poids total de l'aide fournie
est estimé à environ une tonne », a-t-il
précisé. D'après le porte-parole, le
Centre mène régulièrement des
actions humanitaires conjointes avec
le gouvernorat de la ville afin de don-
ner un coup de pouce à tous les habi-
tants en détresse. « Nous envisageons
également de nous rendre dans le
quartier de Sphir, dans la localité de
Tellat Rahm, pour aider les habitants
locaux et les réfugiées accueillies là-
bas », a-t-il ajouté.
Il est à noter que les quartiers est de la
ville d'Alep sont toujours en proie à

des combats acharnés. Ayant échappé
aux djihadistes, les habitants racontent
que les terroristes pratiquent
régulièrement des actions punitives
pour intimider la population locale,
opprimée et affamée plus que jamais.
« J'ai réussi à m'en fuir il y a cinq ans.
À présent, je vis dans un centre d'ac-
cueil pour réfugiés, mais j'espère tou-
jours rentrer chez moi grâce à l'armée
syrienne, épaulée par nos amis russes
», raconte la réfugiée Amoun Hadir,
citée par les médias russes. « Les ter-
roristes ont attaqué notre quartier et
tué mon frère, qui faisait alors son
service militaire. J'ai alors déménagé
avec ma famille dans un autre quarti-
er de la ville. Maintenant, on vit dans
un centre d'accueil. Comme l'occasion
se présente, je voudrais remercier le
peuple et le gouvernement russe qui

nous donnent un coup de main. Nous
ne l'oublierons jamais », souligne un
autre réfugié, Mahmoud Aloukassir.
La Russie considère les pauses
humanitaires comme une possibilité
de fournir de l'aide aux personnes
dans les zones ravagées par les com-
bats. Selon le porte-parole du min-
istère russe de la Défense Igor
Konachenkov, depuis le début de
l'opération militaire russe en Syrie,
Moscou a livré à Alep plus de 100
tonnes d'aide humanitaire, y compris
de la nourriture, des médicaments et
des produits de nécessité quotidienne.
« Les terroristes ont attaqué notre
quartier et tué mon frère, qui faisait
alors son service militaire. J'ai alors
déménagé avec ma famille dans un
autre quartier de la ville. Maintenant,
on vit dans un centre d'accueil.

Comme l'occasion se présente, je
voudrais remercier le peuple et le
gouvernement russe qui nous donnent
un coup de main. Nous ne l'oublierons
jamais », souligne un autre réfugié,
Mahmoud Aloukassir.
La Russie considère les pauses
humanitaires comme une possibilité
de fournir de l'aide aux personnes
dans les zones ravagées par les com-
bats. Selon le porte-parole du min-
istère russe de la Défense Igor
Konachenkov, depuis le début de
l'opération militaire russe en Syrie,
Moscou a livré à Alep plus de 100
tonnes d'aide humanitaire, y compris
de la nourriture, des médicaments et
des produits de nécessité quotidienne.
Rappelons que dans le cadre d'une
trêve humanitaire instaurée récem-
ment à Alep, l'opportunité a été offerte
aux combattants d'arrêter les combats
et de quitter la ville avec leurs armes
par deux couloirs spécialement
réservés.
Les terroristes ont refusé à l'avance de
remplir les conditions de la trêve et
ont pilonné un poste de commande-
ment des forces gouvernementales
dans le secteur ouest de la route de
Castello, blessant des militaires russes
et syriens ainsi qu'un journaliste d'une
chaîne de télévision locale. Les
médias ont informé par la suite que
l'attaque avait été menée par les com-
battants de l'Armée de la conquête. Le
ministère russe de la Défense a confir-
mé que les terroristes avaient effectué
des tirs de mortier et de missiles arti-
sanaux baptisés « feu de l'enfer ».
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Une tonne d’aide humanitaire fournie
pour les Syriens en détresse

Les habitants des quartiers rebelles
d'Alep étaient terrés chez eux vendre-
di en raison d'intenses raids du régime
syrien, précédés dans la nuit par des
combats au sol d'une extrême vio-
lence, selon le correspondant de l'AFP
et une ONG.
Au quatrième jour consécutif de bom-
bardements sur la partie de la ville
tenue par les insurgés, le régime visait
vendredi matin le quartier de
Massaken Hanano et les immeubles
tremblaient à chaque frappe aérienne,
d'après le journaliste de l'AFP et
l'Observatoire syrien des droits de

l'Homme (OSDH). La veille au soir,
des barils d'explosifs et des bombes
s'étaient abattus jusqu'à minuit sur
plusieurs quartiers rebelles et les habi-
tants avaient éteint les lumières de
leurs maisons par peur d'être visés
dans la nuit, a indiqué le correspon-
dant de l'AFP. Dans la nuit, des com-
bats ont opposé les rebelles aux forces
prorégime à Cheikh Saïd, un quartier
du sud d'Alep que l'armée tente de
prendre depuis plusieurs semaines.
"Les affrontements sont très violents,
avec des bombardements mutuels
(d'artillerie)", a affirmé à l'AFP Rami

Abdel Rahmane, directeur de l'OSDH.
"Le régime a progressé dans la zone
avant d'être repoussé par les
rebelles".
Ces derniers ont lancé une quinzaine
de roquettes sur la partie gouverne-
mentale de la métropole du nord
syrien, sans faire de victime, d'après
l'OSDH. Après une suspension d'un
mois des bombardements du régime
du président Bachar al-Assad sur les
quartiers rebelles d'Alep, les tirs d'ar-
tillerie et les largages de barils d'ex-
plosifs ont repris mardi et ont déjà fait
au moins 65 morts parmi les civils,

selon l'OSDH.
Ancienne capitale économique de
Syrie, Alep est le principal front du
conflit syrien, qui a fait plus de
300.000 morts depuis 2011, et le
régime de Damas, appuyé militaire-
ment par son allié russe, semble
désormais déterminé à reprendre la
partie rebelle de la ville, qui lui
échappe depuis 2012.
Depuis mardi, les avions russes ne
sont pas entrés en action dans la ville
d'Alep et concentrent leurs frappes sur
la province voisine d'Idleb (Nord-
ouest).

SYRIE

Très violents combats et pluie de bombes sur Alep

La police turque a arrêté vendredi 73
universitaires soupçonnés d'appartenir
aux réseaux gulenistes accusés par
Ankara d'avoir fomenté la tentative de
coup d'Etat manquée du mois de juil-
let, rapporte l'agence de presse offi-
cielle Anatolie.
Au total, les procureurs qui enquêtent

sur la tentative de putsch ont émis 103
mandats d'arrêt contre des enseignants
de l'université technique Yildiz
d'Istanbul accusés d'appartenir à un le
qualificatif utilisé par les autorités
pour le mouvement du prédicateur en
exil Fethullah Gülen, précise l'agence.
Des raids simultanés de la police

criminelle ont été menés à l'aube aux
domiciles et dans les bureaux des sus-
pects, qui ont été transportés à l'hôpi-
tal pour des examens de santé puis au
quartier-général de la police à
Istanbul, poursuit Anatolie.
Certains ont été arrêtés pour avoir util-
isé l'application de messagerie

ByLock, dont les autorités turques
disent qu'elle a servi aux partisans de
Fethullah Gülen à préparer la tentative
de coup d'Etat.
Jeudi, 203 juges et procureurs turcs
ont été limogés en raison de leur
appartenance présumée aux réseaux
gulenistes.

TURQUIE

La police arrête 73 universitaires liés à Gülen
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Le président du MO
Béjaïa suspendu pour

deux ans

SPORTS

COUPE D'ALGÉRIE - 32ES DE FINALE

Les dates et la domiciliation
connues

La 12e journée du Championnat national de Ligue 1 Mobilis se poursuivra aujourd’hui avec 
le déroulement de trois matchs, dont le derby algérois entre le MC Alger et le CR Belouizdad.



Le ''président'' du MO
Béjaïa, Zahir Attia, a été sus-
pendu pour deux années fer-
mes de toutes activités liées
au football  à compter du 17
novembre 2016, indique la
Ligue de football profession-
nel (LFP) en Algérie, sur son
site internet officiel.
Cette sanction, prise par la
commission de discipline de
la LFP, a trait à l'affaire du
match TP Mazembé-MO

Béjaïa du 27 juillet 2016,
dans le cadre de la phase de
poules de la Coupe de la
Confédération africaine
(CAF), précise la même
source.
Attia, auditionné par la com-
mission de discipline, "a
reconnu les faits qui lui ont
été imputés", informe-t-on de
même source.
Lors du séjour du MOB à
Lubumbashi (RD Congo),

son président n'avait pas
honoré ses engagements
envers l'établissement hôte-
lier où son équipe avait pris
ses quartiers ainsi que le club
hôte. Le président du MOB,
qui a fait l'objet il y a une
semaine d'un retrait de confi-
ance de la part de l'assemblée
générale des actionnaires de
son club de Ligue 1 algéri-
enne, est coupable d'avoir
commis "une infraction en

matière d’engagement, de
responsabilité et de com-
portement du club engagé en
compétition internationale et
en déplacement", détaille la
LFP.
La Commission de disci-
pline, après délibérations, a
retenu contre lui "un man-
quement à l’obligation de
réserve avec faits aggra-
vants".
Par ailleurs, "le MOB est

tenu de rembourser tous les
frais payés par la Fédération
algérienne de football en lieu
et en  place", précise encore
l'instance footballistique
nationale. Le MOB, qui par-
ticipait pour la première fois
dans une compétition inter-
nationale, s'était qualifié en
finale de l'épreuve, qu'il a
perdue face au TP Mazembe.
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PAR MOURAD SALHI

A uteur de deux vic-
toires face respective-
ment aux DRB

Tadjenanet et CS
Constantine, le MC Alger
affrontera le CR Belouizdad
avec la ferme intention de
remporter une troisième vic-
toire de suite et maintenir du
coup sa première place au
classement général. Le
Mouloudia, sous la houlette
de l’entraîneur Kamel
Mouassa, ne compte pas
s’arrêter en si bon chemin.
‘’Les résultats sont très
importants pour la sérénité
d’un club. C’est ce que nous
sommes en train de faire.
Avant, donc, de passer à
autre  chose, nous sommes
appelés à confirmer. Sinon,
sur le plan technique, beau-
coup de choses restent à
faire dans l’avenir. Compte
tenu de la particularité des
derbies, nous sommes
appelés à rester concentrés
car tout se jouera sur un
petit détail’’, a indiqué l’en-
traîneur du Mouloudia,
Kamel Mouassa. De son
côté, le nouvel entraîneur du
Chabab, le Marocain Badou
Zakki, aura comme objectif
de réussir ses débuts à la tête
de la barre technique des
Rouge et Blanc. Le club
phare de Laâquiba, qui
occupe une dangereuse 14e
place au classement général
avec neuf points, aura une
belle opportunité pour s’ex-
tirper des profondeurs du
classement s’il parvient, bien
évidemment, à damer le pion
à son voisin. ‘’Je sais per-
tinemment que le défi est de
taille. Quelles que soient les
conditions, le CRB doit réa-
gir car il ne mérite pas cette
place. Pour la prochaine
journée on va affronter le
MCA où un autre un bon

exploit sera notre seul mot
d’ordre’’, a indiqué, de son
côté, l’entraîneur belouizda-
di Badou Zakki.

Les Canaris en 
déplacement périlleux

à Relizane  
La JS Kabylie, chez qui rien
ne va plus cette saison,
effectuera un déplacement
périlleux à Relizane pour y
affronter le Rapide Club
Relizane. S’ils sont atteints
moralement suite à cette
série interminable de matchs
nuls, les Canaris du
Djurdjura se présenteront cet
après-midi au stade Zougari-
Tahar avec la ferme intention
de remporter les trois points
de la victoire et reprendre
confiance en eux. Après le
dernier semi-échec à domi-
cile face au DRB Tadjenanet,
les Kabyles savent pertinem-
ment qu’ils n’ont pas droit à
l’erreur, sinon ils seront dis-
tancés au classement par les
concurrents et ils s’enfon-
ceront dans leur crise. La
mission des poulains de l’en-
traîneur tunisien Sofiane

Hidoussi n’est guère une
simple sinécure mais tout
reste possible dans un match
qui se jouera sur le terrain et
pendant 90 minutes.
Même si les joueurs de la JS
Kabylie sont déterminés à
aller chercher les trois points
de la victoire en dehors de
leurs bases, leur adversaire
reste l’un des clubs qui ne
perdent que rarement à
domicile. L’adversaire des
Kabyles, qui se trouve
actuellement à l’avant-
dernière place au classement
général avec un total de 8
points seulement, est attendu
à puiser dans toutes ses
ressources nécessaires pour
poursuivre sa belle série. En
tout cas, ce rendez-vous
s’annonce a priori à l’avan-
tage des locaux, mais les

Kabyles réagissent souvent
dans les moments les plus
délicats. Ils l’ont déjà fait
face au NA Hussein Dey et
au CS Constantine ; les
seules victoires d’ailleurs de
la JSK cette saison.

Dos au mur, 
Amrani et l’ES Sétif

appelés à réagir
L’autre belle affiche de cette
journée aura lieu à Béchar et
mettra aux prises la JS
Saoura et l’ES Sétif.
L’entraîneur Amrani, qui a
été longuement critiqué
après la défaite face à l’USM
Harrach, est appelé à trouver
la bonne formule qui lui évit-
era toute complication de sa
situation. ‘’La défaite d’El
Harrach fait partie du passé
douloureux. La page a été

tournée et nous sommes con-
centrés sur cette sortie
périlleuse qui nous mènera à
Béchar. Je reconnais la diffi-
culté de notre mission en
terre bécharoise. Mais cela
ne veut en aucun dire que
nous allons se présenter  au
sud du pays dans la peau
d’un vaincu expiatoire. Nous
allons faire de notre mieux
pour revenir avec un bon
exploit. Cela va permettre de
baisser la tension’’, a déclaré
l’entraîneur de l’Aigle noir,
Abdelkader Amrani. En tous
cas, les débats seront très dis-
putés avec un léger avantage
pour l’équipe locale qui n’a
pas perdu le moindre match
sur ses bases du stade 20-
Août à Béchar.

M. S.

Jeudi 24 novembre (17h00) :
Oran (Ahmed-Zabana) : MC Oran - MCE Eulma                                           
Annaba (19-Mai 1956) : USM Annaba - US Biskra                                         
Alger (Omar-Hamadi) : USM Alger - NT Souf                                               
Bordj Bou-Arréridj (20-Août 1955) : CAB Bou Arréridj - DRB Tadjenanet     

Vendredi 25 novembre :
A 14h45 :
Guelma (Souidani-Boudjemaâ) : NSR El Fedjoudj - IRB Aïn Hadjar         
Skikda (20-Août 1955) : CAM Skikda - ES Guelma      
Touggourt (Mohamed-Chabani) : JS Sidi Bouaziz - ASO Chlef                      
Oum El Bouaghi (Zerdani-Hassouna) : US Chaouia - IRB Aïn Lahdjer 
M’Sila (OPOW) : NC Magra - JS Saoura                               
A 15h00 :
Relizane (Tahar-Zoughari) : RC Relizane - ES Mostaganem          
Alger (Zéralda) : DRB Staouéli - IRB El Kerma                                      
Batna (Mustapha-Sefouhi) : CA Batna - JS Azazga                                      
Chlef (Mohamed-Boumezrag) : ORB Oued Fodda - Paradou AC   (huis clos)
Tissemsilt (OPOW) : WAB Tissemsilt - JS Kabylie                                         
Mascara (Meflah-Aoued) : IS Tighenif - ES Ghozlane                     
Tiaret (Aït Abderahim-Ahmed) : FCB Frenda - HB Chelghoum Laïd      

A 16h00 :
Béjaïa (Unité maghrébine) : JSM Béjaïa - USM Blida                     
Bordj Bou Arréridj (20-Août 1955) : AS Bordj Ghedir - CR Belouizdad  
Sétif (8 Mai 1945) : ES Sétif - SCM Oran                 
Alger (20-Août 1955) : RC Kouba - USM Bel - Abbès         
Samedi 26 novembre :
A 14h45 :
Médéa (Imam-Lyès) : ES Berrouaghia - US Tébessa  (huis clos)
Jijel (Colonel Amirouche) : CRB El Milia - MB Rouissat     
Khenchela (Hamam-Amar) : USM Khenchela - EC Oued Semmar          
Relizane (Tahar-Zoughari) : RCB Oued R’hiou - ES Bouakeul       
Touggourt (Mohamed-Chabani) : Amel Sidi Mahdi - MC Saïda                
Aïn Fekroun (Mohamed-Alleg) : CRB Aïn Fekroun - O Médéa 
A 15h00 :           
Tlemcen (Frères Zerga) : CRB Hennaya - Représentant Ligues Sud - Ouest  
Tizi Ouzou (1er-Novembre 1954) : US Beni Douala - NRB Bouchegouf          
Chlef (Mohamed-Boumezrag) : MCB Oued Sly - USM El Harrach         
Alger (Omar-Hamadi) : MC Alger - OM Arzew               
A 16h00 :
Béjaïa (Unité maghrébine) : MO Béjaïa - NA Husseïn Dey     
Constantine (Chahid Hamlaoui) : CS Constantine - ASM Oran       

SPORTSMIDI LIBRE

N° 2937 | Ven. 18 - Sam. 19 novembre 2016

MIDI LIBRE

N° 2937 | Ven. 18 - Sam. 19 novembre 2016

La 12e journée du Championnat national de Ligue 1 Mobilis se poursuivra aujourd’hui avec 
le déroulement de trois matchs, dont le derby algérois entre le MC Alger et le CR Belouizdad.

Programme d’aujourd’hui
Alger (stade 5-Juillet) : CR Belouizdad- MC Alger  (16h00)
Relizane (stade Zougari-Tahar) : RC Relizane- JS Kabylie (15h00)
Béchar (stade 20-Août) : JS Saoura-ES Sétif (19h00)
Médéa (stade Imam-Lyès) : Olympique Médéa- USM Bel Abbès (15h00)
Tadjenanet (stade Lahoua-Smaïn) : DRB Tadjenanet-CA Batna  (15h00)

La Ligue de football professionnelle (LFP) a communiqué jeudi la domiciliation ainsi que les dates des 32es de finale
de la Coupe d'Algérie. Cette étape de l’épreuve populaire verra l’entrée en lice des formations de Ligue 1 Mobilis et

sera marquée par de belles affiches, à l’image des rencontres : MCO-MCEE, CABBA-DRBT et JSMB-USMB.

Programme complet des 32es de finale 

LIGUE 1 MOBILIS

Le président du MO Béjaïa suspendu pour deux ans

Le défenseur Rafik Halliche,
qui évolue au Qatar SC (Div.
2, Qatar), a indiqué jeudi
qu'il se mettait à la disposi-
tion du sélectionneur nation-
al si ce dernier jugerait utile
de lui faire appel pour ren-
forcer les rangs de l'équipe
algérienne de football en vue
de la prochaine Coupe
d'Afrique des nations (14

janvier-5 février 2017) au
Gabon.
"Je n'ai pas pris ma retraite
internationale. Je me sens
toujours apte à rendre
d'autres services à la sélec-
tion algérienne si l'en-
traîneur national me faisait
appel", a posté Halliche sur
son compte Instagram'.
Le joueur de 30 ans (38

sélections, 3 buts) n'est plus
convoqué en sélection algéri-
enne depuis plus d'une
année, alors qu'il était un élé-
ment clé de la défense cen-
trale des Verts.
Ce sont justement les prob-
lèmes récurrents de ce
secteur sensible qui ont
poussé les observateurs à
demander le retour

d'Halliche, lequel a participé
aux deux précédentes
Coupes du monde (2010 et
2014) avec l'Algérie, esti-
mant que son expérience
devrait rendre l'équilibre à
l'arrière-garde algérienne.
Les Verts restent sur une
défaite amère au Nigeria (3-
1), samedi dernier dans le
cadre de la 2e journée des

qualifications pour le
Mondial-2018. Dans ce
match, la défense a encore
joué un mauvais tour aux
protégés de l'entraîneur belge
Georges Leekens, contraint
d'y remédier avant le rendez-
vous continental.

CAN-2017

Halliche dit être "disposé à revenir" en sélection algérienne
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REAL MADRID

Une bonne nouvelle 
pour Benzema

A nnoncé incertain pour le derby
de samedi (20h45) face à
l'Atletico Madrid, Karim

Benzema (28 ans, 8 matchs et 4 buts
en Liga cette saison) a repris l'en-
traînement collectif ce jeudi. Blessé à
une cuisse début novembre, l'at-
taquant international français devrait
être apte à jouer face aux
Colchoneros.
Une bonne nouvelle également pour
son entraîneur Zinedine Zidane, privé
de son autre solution au poste d'a-
vant-centre, Alvaro Morata, dont
l'absence pour une lésion à la cuisse
est estimée à un mois.

Voilà une déclaration qui risque de
blesser l’ego de Cristiano Ronaldo (31
ans, 8 matchs et 5 buts en Liga cette
saison). Interrogé sur le meilleur
joueur avec qui il a eu la chance de
jouer, l’ailier du Real Madrid, Gareth

Bale (27 ans, 10 matchs et 5 buts en
Liga cette saison), n’a pas désigné son
coéquipier triple vainqueur du Ballon
d’Or, mais son illustre compatriote,
Ryan Giggs !
"C’est Ryan Giggs. C’est le héros

avec lequel j’ai grandi, c’est une
légende du football mondial. Et il est
Gallois", a glissé le Merengue lors
d’un événement publicitaire.
Une idole de jeunesse… Peut-être que
CR7 comprendra.

ARSENAL
Coup dur avant le PSG

Un partout entre Arsenal et le Paris Saint-Germain.
Mercredi prochain, lors de leur confrontation à Londres

dans le cadre de la 5e journée de la Ligue des
Champions, les deux formations compteront chacune un
absent de taille. Si le milieu de terrain Adrien Rabiot (21

ans, 3 matchs en LdC cette saison), blessé mardi avec
l'équipe de France (voir ici), manquera à l’appel côté
parisien, les Gunners seront privés d’un joueur sans

doute plus important encore dans leur collectif, le latéral
droit Hector Bellerin (21 ans, 3 matchs en LdC cette sai-

son).
"Hector est out pour environ quatre semaines. Il s’est

blessé lors des dix dernières secondes contre les Spurs",
a fait savoir l’entraîneur Arsène Wenger. L’Alsacien
pourra en revanche compter sur l’attaquant Alexis

Sanchez (27 ans, 4 matchs et 2 buts en LdC cette sai-
son), remis de son souci aux adducteurs et auteur d’un
doublé avec le Chili mardi soir face à l’Uruguay (3-1).

MONACO
Benaglio a bien été

approché
Arrivé en fin de contrat l’été dernier à Wolfsbourg, le

gardien Diego Benaglio (33 ans, 2 matchs en Bundesliga
cette saison) a finalement rempilé jusqu'en juin 2019

avec les Loups. Pourtant, l’ex-international suisse n’était
vraiment pas loin de découvrir la Ligue 1 et Monaco.
En effet, l’Helvète a confirmé dans les colonnes de

Kicker avoir été approché par le club princier afin de
devenir la doublure de Danijel Subasic. L’ancien portier
de la Nati a même évoqué des "contacts très concrets".
Finalement, l’ASM a décidé de miser sur le vétéran ital-

ien, Morgan De Sanctis.

BAYERN
Gnabry s'y voit déjà...

Auteur d'un triplé avec la sélection allemande contre
Saint-Marin (8-0), Serge Gnabry (21 ans, 9 matchs et 4
buts en Bundesliga cette saison) a fait parler de lui ces

derniers jours. Alors qu'un intérêt du Bayern Munich est

évoqué en Allemagne, le milieu du Werder Brême ne
cache pas être intéressé.

"Je pourrais certainement me voir au Bayern Munich.
J'ai déjà joué à Arsenal. Je suis le genre de joueur qui
aime le défi", a expliqué l'ancien Gunner dans des pro-

pos rapportés par Bild. Sous contrat jusqu'en 2020,
Gnabry avouait récemment prendre exemple sur Eden

Hazard pour progresser (voir ici).

LILLE
Benzia au milieu, 

Paillot pas d'accord
N’entrant plus dans les plans de l’entraîneur de Lille,

Frédéric Antonetti, Yassine Benzia (22 ans, 5 apparitions
en L1 cette saison), attaquant de formation, est utilisé
comme milieu de terrain lorsque le technicien corse

décide de faire appel à lui. Si son coach est persuadé du
bien-fondé de ce repositionnement, d’autres le sont

beaucoup moins, à l’image de Sylvère Paillot, ancien
coéquipier de l’international algérien à l’Olympique

Lyonnais. "Ce n’est pas du tout son registre. Un rôle de
neuf et demi lui irait bien car il a toujours les bons

gestes dans la surface. Mais il ne jouera pas aussi juste
au milieu", a assuré le joueur de Louhans-Cuiseaux au
quotidien 20 Minutes. Probablement poussé vers la sor-

tie cet hiver (voir ici), l’ancien Gone devra attentivement
évoquer sa position sur le terrain avec son futur club…

SCHALKE
Man City fonce pour

Kolasinac
Si Josep Guardiola discute avec l'entourage de Serge

Aurier (PSG) pour renforcer le couloir droit de sa
défense l'été prochain (voir ici), l'entraîneur de

Manchester City a aussi déjà son idée au poste de latéral
gauche. Selon SportBild, les Citizens tiennent la corde

pour recruter le défenseur de Schalke 04, Sead Kolasinac
(23 ans, 6 matchs en Bundesliga cette saison).

En fin de contrat en juin prochain, l'international bosnien
ne sera pas retenu par la formation allemande en cas

d'offre en janvier. Chelsea et West Ham sont également
sur le dossier mais possèdent une longueur de retard sur

Manchester City.

BARÇA
Neymar s'active
pour Coutinho !

Auteur d'un excellent début de saison
avec Liverpool, Philippe Coutinho
(24 ans, 11 matchs et 5 buts en
Premier League cette saison) attise
les convoitises. Alors qu'un intérêt
du Paris SG est évoqué ces dernières
semaines, le FC Barcelone est aussi
sur la liste des prétendants. Et
Neymar (24 ans, 9 matchs et 4 buts
en Liga cette saison) compterait bien
faire pencher la balance du côté de la
Catalogne.
Selon le média UOL Esporte, l'at-
taquant barcelonais fait le forcing
pour convaincre son coéquipier en
sélection brésilienne de rejoindre le
Barça, et pousse également ses
dirigeants à débuter les discussions
avec Liverpool pour un transfert. Le
club de la Mersey réclamerait 85
millions d'euros pour accepter de
lâcher Coutinho.

BAYERN
Prolongation
imminente 
pour Ribéry

Au Bayern Munich depuis 2007 et en
fin de contrat en juin prochain,
Franck Ribéry (33 ans, 5 matchs et 2
buts en Bundesliga cette saison) va
prolonger un peu plus son aventure
avec le club bavarois. Selon
L'Equipe, l'ailier français va signer
un nouveau bail d'une saison supplé-
mentaire, soit jusqu'en juin 2018,
dans les prochains jours.
L'ancien Marseillais conserverait le
même salaire, soit 14 millions d’eu-
ros brut annuels. Le journal évoque
également une future reconversion
en tant qu'entraîneur des moins de 9
ans ou des moins de 11 ans du
Bayern.

CELTIC
Mourinho à fond

sur Dembélé 
Auteur de performances remarquées
depuis son arrivée au Celtic Glasgow
l’été dernier, l’attaquant Moussa
Dembélé (20 ans, 10 matchs et 7 buts
en championnat cette saison) a tapé
dans l’œil des cadors européens et en
particulier de Manchester United.
D’après le Daily Mail, l’entraîneur
des Red Devils, José Mourinho, fait
même office de fan du jeune
Français qu’il a découvert lors d’un
match de Fulham en Championship
la saison passée et observé à trois
reprises ! Selon la même source, MU
avait d’ailleurs dépêché un recruteur
lors du match entre l’équipe de
France Espoirs et l’Angleterre (3-2)
lundi au cours duquel le buteur s’est
illustré avec un doublé.
L’actuel 6e de Premier League n’est
pas le seul sur le coup puisque
Manchester City, Arsenal, Chelsea et
le Bayern Munich étaient également
présents en tribunes ce jour-là. Mais
Mourinho se montre le plus pressant
sur ce dossier et aimerait passer à
l’action dès cet hiver. Affaire à suiv-
re, même si les chances de voir
Dembélé quitter le Celtic en pleine
saison paraissent faibles.

SPORTS

Bale préfère un joueur à CR7
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Des films seront projetés à
compter de décembre
prochain dans plusieurs salles
de cinéma du pays dépendant
du secteur de la culture, a
affirmé avant hier de M’sila, le
ministre de la Culture
Azzedine Mihoubi.

L ors de l’inspection des travaux de
réaménagement de la salle de
cinéma de la ville de Sidi Aïssa,

pour lesquels un montant de 15 mil-
lions de dinars a été mobilisé, M.
Mihoubi a indiqué que le ministère de
la Culture oeuvre à relancer l’activité
cinématographique dans le pays par la
réouverture des salles répondant aux
exigences techniques requises mettant
l’accent sur l’importance de "valoriser
et rentabiliser" ces infrastructures.

Il a, dans ce sens, souligné la nécessité
de faire appel à des spécialistes pour
adapter les salles existantes dont celle
de Sidi Aïssa aux normes requises.
In situ, le ministre a proposé aux
responsables de la commune d’Ain
Aissa, propriétaire de la salle d’en
faire cession au profit du ministère de

la Culture qui, a-t-il soutenu, oeuvrera
à transformer ces équipements en
"source de revenus financiers".
Dans la commune d’El Hamel, le min-
istre a insisté sur la nécessité de class-
er la zaouïa locale dans la liste du pat-
rimoine national pour renforcer ses
missions de préservation de l’identité

de la nation.
M. Mihoubi a visité à Boussaâda
l’atelier de reproduction des toiles du
peintre Nasreddine Dinet, organisé au
sein du musée national dédié à cet
artiste.
Il a également assisté à l’hommage
rendu à la défunte journaliste
Khadidja Dahmani au centre culturel
de Sidi Aïssa.
Le ministre devra également visiter le
site historique de la Kalaâ des Béni
Hammad dans la commune de
Maâdhid et inspecter les projets du
nouveau siège de la direction de la
culture, d’extension du musée El
Hodna et d’une bibliothèque princi-
pale au chef-lieu de wilaya.
Il assistera également à la finale de la
6ème  édition du concours de chant
"La Voix d’or" de l’association
nationale "Wissam" pour la culture et
les arts.

CULTURE
SALLES DE CINÉMA

Début prochainement des projections
de films

Les deux derniers volumes de la col-
lection de l’UNESCO sur la culture
islamique, intitulée "Différents
aspects de la culture islamique",
seront présentés jeudi au siège de
l’Organisation à Paris, selon le site
Internet de l'organisation onusienne.
Unique en son genre, cette collection
de six volumes et de plus de 5700
pages a mobilisé environ 150
chercheurs et spécialistes pour pro-
duire une connaissance rigoureuse sur
"la complexité et la diversité" de la
culture islamique. Lancé en 1977 dans

le sillage des Histoires générales et
régionales de l’UNESCO et achevé en
2016, ce travail, supervisé par un
Comité scientifique international, est
le résultat de 40 années de débats
entre des chercheurs et des experts
d’horizons très divers, musulmans ou
non. Il offre à toutes les personnes
intéressées une somme de savoir et
une "perspective pluraliste et globale"
de l’islam et de ses contributions au
progrès. Les deux derniers volumes
(volume I et VI), qui viennent d’être
publiés, sont une contribution au

débat actuel sur l’islam. Le volume I
(Les fondations de l’islam) discute des
piliers de la foi musulmane et explore
les idées et les idéaux qui ont façonné
la vision islamique du monde à travers
le temps et l’espace. Il présente les
"différentes interprétations" du texte
coranique et leurs implications
philosophiques, juridiques et poli-
tiques dans les sociétés musulmanes.
Les autres volumes, publiés les années
précédentes, traitent notamment du
statut de l’individu et de la société,
des sciences et technologies, et de la

culture et de l’éducation dans l’islam.
Tous ces volumes démontrent com-
ment, pendant des siècles, l’islam a
été un moteur pour le rapprochement
des cultures, et a proposé un cadre à
travers lequel diverses cultures ont pu
évoluer et interagir.
Par son approche holistique et sa per-
spective multiple, cette collection per-
met aussi de mettre à mal les clichés et
les lieux communs véhiculés sur l’is-
lam. Elle constitue un véritable outil
pour le dialogue interculturel et inter-
religieux.

COLLECTION DE L’UNESCO SUR LA CULTURE ISLAMIQUE 

Parution des derniers volumes 

La première édition du "Prix Cheikh
Abdelkrim Dali" de musique
andalouse s’est ouverte mercredi à
Alger avec un spectacle animé par
Lila Borsali, Hasna Hini, Dalila
Mekkader et Karim Boughazi.
Devant un public nombreux venu à la
salle Atlas à Bab El Oued où la com-
pétition est prévue jusqu’au 19
novembre, les quatre artistes ont étalé,
près de trois heures durant, des pièces
du patrimoine andalou dans ses vari-
antes Hawzi, Aroubi, Andalou et
M’dih.
Accompagnés par la vingtaine d’in-
strumentistes, dont sept musiciennes,
formant l’Orchestre Abdelkrim Dali
dirigé par Naguib Kateb, les inter-
prètes aux voix limpides ont donné le
ton à cette première édition, se surpas-
sant de technique et de professionnal-
isme.
Enchaînant Noubet Maya à quelques
pièces dans le genre Aroubi, Lila
Borsali, au charisme imposant et au

timbre vocal cristallin, a embarqué
l’assistance dans une randonnée
onirique. Intervenant ensuite avec des
pièces du répertoire du Cheikh
Abdelkrim Dali, Hasna Hini, égale-
ment au luth, a mené sa prestation
d’une main de maître, donnant de l’as-
surance à l’orchestre qui reprenait les
variations mélodiques et rythmiques
qu’elle lui indiquait.
Les pièces, "Tal Laâdab biya", "Dja
lakhbar mel gherb" dans le genre
aroubi, enchaînées à des "M’dihs" ont
été brillamment interprétées par
Hasna Hini qui a dédié sa prestation,
a-t-elle précisé à l’APS, à
"Kheireddine Sahbi, un de (ses) musi-
ciens à Paris, victime des attentats de
novembre 2015".
Etablie à Madrid (Espagne), Hasna
Hini, diplômée par ailleurs en musi-
cologie à Paris, a, dès l’âge de huit
ans, adhéré à l’Association
"Essendoussia", puis "El Inchirah",
pour participer comme soliste, alors

qu’elle n’a que 15 ans au Festival de
Ghaza (Palestine).
Partie à Paris, elle adhère à
l’Association "Les airs andalous" et
poursuit une formation académique,
avant de s’envoler à nouveau pour
Madrid où elle perfectionne son art,
avec des formations marocaines et
gitanes. Née en 1965 à Alger, la canta-
trice à la voix suave, a débuté sa for-
mation en 1974 à l’Institut national de
musique, avant d’intégrer
l’Association d’"El Fekhardjia" en
1981. Etablie depuis une dizaine d’an-
nées à Dubaï aux Emirats Arabes
Unies après avoir séjourné aux Etats
Unis, Dalila Mekkader promeut dans
différentes rencontres le patrimoine
andalou "seule et sans orchestre", a-t-
elle regretté.
Auteure de trois CD, "Noubet Aroubi
Tabaâ Mawal" (2012), "Noubet
Maya" et "Hawzi Raml el Maya", pro-
duits en 2013, Dalila Mekkader attend
"un soutien de la part des pouvoirs

publics".
Karim Boughazi, le seul ténor parmi
les cantatrices sopranes, a clos la
soirée avec Noubet Raml el Maya
dans sa version Sanaâ, donnant une
prestation de haute facture, de l’avis
des connaisseurs présents au  specta-
cle. Des personnalités du monde de la
Culture, également présentes, ont pu
assister en début de soirée à l’inter-
vention de Dif Fazilet qui est revenue
sur la première partie du parcours
artistique de Cheikh Abdelkrim Dali
(1914-1978), depuis les années 1930
jusqu’à 1945 où il a rejoint Alger.
La première édition du "Prix Cheikh
Abdelkrim Dali" qui vise à "découvrir
et promouvoir de jeunes talents" se
poursuit jeudi avec l’entrée en com-
pétition des candidats Sabah
Boulemnakher, Bilal Boustani,
Djamel Hazem et Walid Medjadj.

"PRIX CHEIKH ABDELKRIM DALI"

La 1ère édition s’ouvre à Alger 
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Le virus du Nil
occidental pourrait être
nettement plus mortel
que ne le pensaient les
virologues jusqu'à
présent, des personnes
infectées pouvant
décéder de
complications de cette
infection transmise par
des moustiques
plusieurs années après
leur apparente
guérison, révèle une
étude. 

C es conclusions ont été
présentées à la con-
férence annuelle de la

Société américaine de
médecine tropicale et d'hy-
giène (ASTMH) qui se tient
cette semaine à Atlanta. Les
chercheurs ont étudié un
groupe de 4.144 personnes au
Texas ayant contracté cette
maladie entre 2002 à 2012,
dont 286 sont décédées dans
les trois premiers mois. 

Un taux de mortalité
de 13,3 % 

Mais 268 personnes supplé-
mentaires sont mortes dans
les dix ans ayant suivi leur
contamination du fait de com-
plications liées au virus, ont-
ils déterminé. Ce qui
représente un taux de mortal-
ité de 13,3 %. Selon des esti-
mations fédérales, 4 % des

personnes infectées par le
virus du Nil occidental et
présentant des symptômes
meurent dans les trois pre-
miers mois. 
"L'attention accordée au virus
Zika aux États-Unis se com-
prend étant donné le risque
qu'il provoque une
microcéphalie du foetus, mais
le virus du Nil occidental est

une infection plus grave et sa
menace pourrait persister
même chez les patients
paraissant avoir survécu à
l'infection sans séquelles",
relève le docteur Kristy
Murray de la faculté de
médecine Baylor au Texas. Ce
virus ne provoque pas de
symptôme chez environ 80 %
des personnes infectées. Pour

les autres, il entraîne fièvre,
courbatures, éruptions
cutanées, maux de tête, vom-
issements et diarrhée. Et, chez
certains cas rares, le cerveau
peut être touché. Dans le
groupe étudié, c'est parmi les
personnes dont le cerveau a
été affecté que le taux de mor-
talité ultérieure a été le plus
élevé. Des maladies rénales
également liées à l'infection
initiale ont aussi été une cause
importante des décès à
retardement. Le docteur
Murray a suivi des groupes
d'anciens malades pendant
plusieurs années et a constaté
qu'un grand nombre mour-
raient prématurément. "Nous
avons vu un grand nombre de
personnes qui paraissaient en
bonne santé jusqu'à ce
qu'elles soient infectées par le
virus du Nil occidental et leur
état général s'est ensuite
dégradé", précise-t-elle. Le
virus du Nil occidental est
arrivé aux États-Unis en 1999
et appartient à la même
famille que les virus de la
fièvre jaune et du Zika. 

SANTÉ

Le virus du Nil occidental plus mortel
qu'estimé ?

Il y a 25 ans, un pharmacologue avait
observé en Jamaïque que les pêcheurs
qui fumaient du cannabis avaient la
capacité de voir dans le noir. On sait
désormais pourquoi : le cannabis rend
les cellules de la rétine plus sensibles
à la lumière.
En 1991, un chercheur, West, avait
observé des pêcheurs jamaïcains capa-
bles de diriger leurs bateaux dans des
récifs coralliens dangereux malgré
l'obscurité nocturne. Or, ceux-ci
fumaient du cannabis ou en ingéraient
sous une autre forme. Cette observa-
tion avait été confirmée en 2002 avec
une petite étude qui a testé l'effet du
cannabis et de sa substance psychoac-
tive (le THC) sur la vision de nuit. Un
volontaire a eu du THC et trois autres
du cannabis. Les mesures ont montré
que le cannabis (ou le THC) amélio-
rait la vision nocturne.

Les effets du cannabis
seraient dus à son action sur

les cellules de la rétine 
L'étude a porté sur un organisme mod-
èle : le crapaud Xenopus laevis. Au
niveau cellulaire, chez les vertébrés, le
cannabis se fixe sur un récepteur
appelé CB1, qui est plus présent dans
la rétine que dans le cortex visuel.
C'est pourquoi on peut penser que les
effets du cannabis sont dus à son
action sur les cellules de la rétine.
Dans une première expérience, les

chercheurs de l'université McGill à
Montréal ont appliqué un cannabi-
noïde synthétique à des préparations
de tissu de l'œil du crapaud. Avec des
microélectrodes, ils ont mesuré la
réaction des cellules rétiniennes à la
lumière et ont trouvé que le cannabi-
noïde rendait les cellules plus sensi-

bles, grâce à l'inhibition d'une protéine
(NKCC1). Comme les crapauds ont
tendance à éviter des points sombres
qui se déplacent, les chercheurs ont
exploité ce comportement dans une
autre expérience. Dans l'obscurité, ils
ont observé qu'ils évitaient plus les
points s'ils avaient eu du cannabi-

noïde, ce qui confirme que la sensibil-
ité à faible luminosité était améliorée.
Ces résultats pourraient permettre  des
applications pour des patients souf-
frant de maladies de l'œil comme le
glaucome.

Le cannabis améliorerait la vision nocturne
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Spaghettis
à la sauce tomate

et poisson 

Ingrédients :
250 g de spaghettis
4 filets de poisson
1 oignon haché 
Le jus d’1 citron
1/2 c. à café de basilic sec
1 piment haché
3 tomates
1 c. à soupe de concentré de tomate
Sel, poivre
Préparation : 
Laver les tomates, les couper en mor-
ceaux et les mixer, les filtrer  dans une
passoire. Mettre les filets de poisson
dans une assiette et les arroser de jus de
citron, les saler et laisser mariner pen-
dant 10 min. Passer les filets de poisson
dans la farine. Chauffer 4 c. à soupe
d'huile dans une poêle et laisser cuire les
filets de poisson des deux côtés, ajouter
l'oignon haché, le piment haché, le poi-
vre, le sel et  le basilic, continuer la cuis-
son pendant 2 min, retirer les filets de
poisson, ajouter les tomates mixées et le
concentré de tomate et laisser mijoter la
sauce à feu très doux en remuant de
temps en temps. Mettre le papier sulfu-
risé sur une plaque de four,  poser au
dessus les filets de poisson et les laisser
dorer au four. Faire cuire les spaghettis
à point dans l'eau bouillante. Servir les
spaghettis cuits dans un plat et napper
de sauce et décorer de filets de poisson.

Gâteaux aux
cacahuètes et  sésame 

Ingrédients :
1 boîte de lait condensé sucré

500 g de cacahuètes
150 g de graines de sésames grillées
100 g de chocolat noir 
Chocolat vermicelle pour garnir
Préparation :
Mettre dans une cocotte l’eau bouillante
et placer à l’intérieur la boîte de lait et
laisser cuire 45 minutes, laisser refroidir
avant d’ouvrir. Dans un saladier, mélan-
ger les cacahuètes moulues et la crème
caramélisée jusqu'à l'obtention d'une
pâte homogène. Diviser la pâte en bou-
les égales. Couper un rectangle de
papier film alimentaire et le poser sur
un plan de travail. Disposer dessus une
boule de  cacahuète et rouler en forme
de boudin, continuer la même opération
avec les autres boules de cacahuètes,
placer au réfrigérateur pendant 30
minutes. Passer les boudins de cacahuè-
tes dans les graines de sésames et les
remettre au réfrigérateur pendant 15
minutes. Couper les boudins en petits
morceaux avec un couteau aiguisé et
décorer avec le chocolat noir fondu et
chocolat vermicelle.

La canelle possède des
vertus coupe-faim,
notamment en cas d’envie
de sucre. De plus, elle se
révèle bien utile dans le
cadre d’un régime
minceur. Résultat : il
métabolise mieux le sucre,
et la prise de poids est
évitée. 
Plusieurs études scientifiques ont

confirmé ses bienfaits :  
Ainsi, des chercheurs ont mesuré à quelle
vitesse se vidait l’estomac de 14 sujets en
bonne santé avec des niveaux normaux de
glycémie à jeun après avoir mangé, pour les
uns, 300 g de pudding, et pour les autres, la
même quantité de pudding agrémentée de 6 g
de cannelle.  Ils ont constaté que la cannelle
augmentait de 34,5 à 37 % le temps que l’es-
tomac prenait pour se vider, retardant ainsi la
montée des niveaux de glucose sanguin. Et
par la même, la sensation de faim ! 

Comment profiter des effets
coupe-faim de la cannelle ? 
C’est tout simple, il suffit de la respirer et/ou
de la consommer. Pour cela, plusieurs solu-
tions : 
- Préparez-vous un thé ou une tisane aromati-
sée à la cannelle, en ajoutant un bâton de can-
nelle ou 1 cuillère à café de cannelle en pou-
dre. Laissez infuser quelques minutes et
buvez. Votre envie de sucre devrait s’envoler
! 
- Composez votre petite boîte odorante avec
un bâton de cannelle, une gousse de vanille,
quelques écorces d’orange et/ou de citron,
éventuellement quelques gouttes d’huile
essentielle de cannelle. Dès que vous avez
une envie de sucre, ouvrez la boîte et respirez
calmement. L’envie de grignoter devrait rapi-
dement disparaître. 
Vous pouvez aussi profiter des bienfaits min-
ceur et coupe-faim de la cannelle en la cuisi-
nant au quotidien. Vous profiterez ainsi de ses
multiples atouts. 
- Dans les desserts, elle vous permettra de
réduire la dose de sucre… tout en apportant
un petit goût délicieux en plus ! 
- Vous profiterez également de ses effets
coupe-faim. Ainsi, il vous sera plus facile de
résister à l’appel d’une deuxième part de
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Réaliser un déodorant
naturel 

Mélangez 2 tiers d’alun et 1 tiers de
musc en poudre puis conservez- les
dans une boîte. Mouillez un peu les
doigts et  prenez la quantité de pou-
dre que vous passerez sous les ais-
selles. 

Masque pour resserrer
les pores

Mélangez 1 sachet de levure à
pâtisserie avec un jaune d'œuf et un
c. à soupe d'huile d'olive. Etalez la
pâte obtenue sur votre visage
durant 25 min. Rincez à l’eau tiède. 

Un peeling plus doux

En ajoutant quelques gouttes d'eau

à votre crème, votre peeling sera
plus doux. Ensuite travaillez la
peau du bout des doigts. Comptez
jusqu'à 20 et rincez à l'eau tiède. 

Lotion pour peau grasse  

Mélangez 5 g d'amande en poudre,

200 cl d'eau de fleur d'oranger, 200
cl d'eau de rose, 5 gouttes de tein-
ture de benjoin, versez dans un fla-
con. Laissez macérer 15 jours.
Filtrez.

Si vous voulez donner une longue vie à
vos pinceaux de maquillage, vous devrez
les nettoyer régulièrement. Ceci est égale-
ment recommandé pour limiter les risques
d'infection. Pour entretenir ses pinceaux
de beauté au quotidien, il faut cependant
une certaine technique. Voici comment
faire.

Utilisation d'un produit 
nettoyant  
Sachez qu'il existe des produits nettoyants
pour pinceaux de maquillage en vente
dans les magasins se spécialisant dans les
produits cosmétiques. Le nettoyage avec
ce produit peut se faire avec un mouchoir
en papier.
Versez une petite quantité sur ceci, et frot-
tez les poils du pinceau avec. Vous pouvez
également pulvériser le produit sur les

poils, puis balayez au moyen d'un papier
absorbant. Chaque semaine, il est
conseillé de laver les poils du pinceau
avec du shampooing ou du savon blanc.

Le rinçage se fait à l'eau tiède. Pour le

séchage, mettez vos pinceaux à plat sur

une table, en laissant la partie comportant

ses poils à l'air libre. Le nettoyage au lave-

Trucs et astuces

Cuisine CANNELLE

Un parfum inimitable 
et des bienfaits minceur avérés !  

CONSEILS PRATIQUES
Entretien de vos 

pinceaux de maquillage  
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Lorsqu’elle se glisse sous la
glace, Johanna Nordblad, n’a
que sa combinaison de
néoprène, son masque et sa
monopalme. 

S ans bouteille ni filin de sécurité,
cette championne du monde se
promène. Simplement. Sa pas-

sion du froid lui est venue à cause de
cruelles blessures traitées par
cryothérapie. Étonnantes images dans
un film réalisé par le Britannique Ian
Derry sur la spécialité de Johanna
Nordblad, une Finlandaise, devenue
championne de plongée en apnée sous
la glace. En 2015, en parcourant 50
mètres, elle décroche le record du
monde de la discipline. La passion et
la force qui l'animent lui viennent d'un
accident.
Une chute en VTT lui a causé de mul-
tiples fractures dans une jambe, qui
ont failli lui
valoir une amputation. Les
chirurgiens, explique-t-elle dans la
vidéo diffusée par Nowness, l'ont lais-
sée dix jours avec une fracture
ouverte, pour éviter la nécrose des tis-
sus. 

Pas de droit à l'erreur pour

la plongée sous la glace
Pendant ce temps, elle a subi un traite-
ment par cryothérapie, à l'eau glacée.
L'effet est une diminution des
douleurs mais aussi une amélioration
de la cicatrisation. Connue depuis
longtemps et aujourd'hui à la mode
chez les sportifs, la technique a une
certaine efficacité sur les inflamma-

tions ou les lésions, selon des mécan-
ismes mal compris.
Comme elle en témoigne, l'exercice
est pénible mais elle a, dit-elle, fini
par s'y habituer. Et ce bienfait du froid
a donné à cette Finlandaise l'envie de
plonger sous la glace des lacs à la sur-
face gelée. Elle descend sans aucun
matériel, simplement revêtue d'une
combinaison non étanche, d'une

monopalme et d'un masque.
La plongée sous la glace en apnée est
une discipline exigeante. "Il faut être
maître de l'espace et du temps et avoir
confiance en soi", commente Johanna
Nordblad, avant d'ajouter : "L'erreur
n'est pas permise". Sous la glace, il
n'y a que l'obscurité et le froid. Ce
n'est pas une exploration. Il n'y a rien
d'autre à découvrir que soi-même...
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L’encyclopédie

Traitée par cryothérapie, 
elle devient championne du monde 

de plongée sous la glace

D E S  I N V E N T I O N S

Les mathématiques con-
stituent la base de bon nom-
bre de disciplines scien-
tifiques. Pourtant, elles ont

bien mauvaise réputation. Et
une étude révèle aujourd’hui
que même les physiciens sont
rebutés par les équations, dès

lors qu’elles s’avèrent un
brin trop complexes. Si le
phénomène est déjà bien
connu chez les biologistes, il
semble plus surprenant de
l'observer aussi chez les
physiciens, car ceux-ci
reçoivent au cours de leur
cursus universitaire un
enseignement en mathéma-
tiques. Pourtant, des
chercheurs de l'université
d’Exeter, en Grande-
Bretagne, prétendent que les
physiciens ont tendance à
éviter de se frotter à des
théories mathématiques trop
poussées.
Un résultat qu'ils tirent d'une
analyse statistique de
quelque 2.000 articles parus
dans les colonnes des

Physical Review Letters. En
se concentrant sur les cita-
tions qui y figurent, ils se
sont aperçus que les physi-
ciens faisaient moins
référence à ceux contenant
le plus d'équations. 
Les mathématiques con-
stituent littéralement les
bases de toute théorie
physique. Mais lorsque les
équations deviennent trop
compliquées, même les
physiciens les plus aguerris
peuvent avoir du mal à les
appréhender.

La vulgarisation à tous
les niveaux

Pour les chercheurs de l'uni-
versité d'Exeter, les physi-
ciens ne seraient tout simple-

ment... que des hommes et
des femmes comme les
autres. Ils n'auraient ainsi pas
l'envie -- ou le temps -- de se
plonger dans des articles leur
demandant trop d'efforts de
concentration.
En conclusion de leur étude,
les chercheurs britanniques
recommandent aux physi-
ciens d'accorder plus d'atten-
tion à la façon dont ils
présentent leurs travaux à
leurs collègues. Et notam-
ment bien sûr, leurs détails
mathématiques. Même à ce
niveau-là, un peu de vulgari-
sation pourrait être salvateur
et éviter que des résultats
importants ne tombent dans
les oubliettes.

AUTO-CUISEUR
Inventeur : Denis Pain           Date : 1679            Lieu : France

Denis Papin met au point une marmite en fer très épais, munie d'une soupape
de sécurité et d'un couvercle à pression bloqué par une traverse à vis. Il l'appelle
Digesteur. On la désigne aussi sous le nom de marmite de Papin, terme main-
tenant utilisé par extension pour désigner tout type d'autocuiseur.

Les mathématiques rébarbatifs, même pour les physiciens !
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Longtemps considéré comme un tyran san-
guinaire, l'empereur romain fait aujourd'hui
l'objet d'une réhabilitation. Claudia Tiersch
et Mischa Meier, historiens de l'Antiquité, et
Christoph Markschies, spécialiste de l'his-
toire de l'Eglise, reviennent sur trois biogra-
phies de l'époque de Néron, qui a régné de
l'an 54 à l'an 68. Le fils d'Agrippine n'était
pas destiné à régner. Il accède au trône en
54, à la mort de son grand-oncle et père
adoptif Claude. Néron n'a pas le goût de la
politique, préférant les arts, le théâtre... mal
vus au sein d'une puissance militaire belli-
queuse.

22h30

IZOMBIE
HASHTAG LIV

Babineaux annonce à Liv qu'un nouveau
crime a été commis : trois victimes, toutes
décapitées. Liv connaît ainsi sa première dif-
ficulté dans la résolution d'une enquête puis-
que leurs têtes ont disparu. Elle est alors
contrainte de dévorer le cerveau d'un accro
aux réseaux sociaux. De son côté, Peyton
trouve du réconfort auprès de Ravi, tandis
que Major est mis au pied du mur par
Vaughn Du Clark. Ce dernier s'est aperçu
qu'il n'avait pas honoré une partie du
contrat.

20h45

ONCE UPON A TIME
LA TÉNÉBREUSE

Devenue la Ténébreuse, Emma disparaît et
laisse derrière elle la dague affichant dés-
ormais son nom. Le capitaine Crochet s'en
empare et tente, en vain, de faire revenir la
jeune femme. Il comprend alors qu'elle
n'est plus de ce monde. Il existe toutefois
un moyen de la retrouver : il faut ouvrir un
portail grâce à la baguette de l'Apprenti.
Cette dernière nécessite toutefois de la
magie noire pour fonctionner.

20h50

DANSE 

Après une semaine d'entraînement intensif et en
duo avec un danseur professionnel, les sept célé-
brités encore en compétition se présentent une
nouvelle fois sur le parquet de l'émission. Ce soir,
ce sont les femmes qui ont choisi la musique et la
danse sur lesquelles elles doivent briller. Après
chaque passage, Marie-Claude Pietragalla, Chris
Marques, Jean-Marc Généreux et Fauve Hautot
dévoilent leurs commentaires et notent la presta-
tion. Pour obtenir la meilleure évaluation possi-
ble, les candidats doivent allier technique irrépro-
chable et performance artistique. A la fin de
l'émission, les téléspectateurs votent pour leur
couple préféré. Le moins plébiscité quitte l'aven-
ture.

22h35

MAGELLAN ET MONGEVILLE

Alors qu'elles marchent au bord d'une
route, la nuit, deux jeunes femmes sont
percutées par un chauffard. Sabine est
tuée sur le coup, tandis que Laurène
survit. Sous le choc, elle raconte aux
enquêteurs que le conducteur a pris la
fuite mais ne se souvient presque de
rien. Magellan soupçonne un apprenti
garagiste, condamné par le passé. Pour
sa défense, celui-ci fait appel à
Mongeville, ancien magistrat et ami de
Magellan.

20h35

ON N'EST PAS COUCHÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, Vanessa
Burggraf et Yann Moix commentent les
événements de la semaine écoulée. Des
personnalités du monde politique, de la
chanson, du cinéma, de la littérature, du
sport ou des médias sont également
conviées pour évoquer leur actualité.
Chacun se prête au jeu des questions
des chroniqueurs qui pimentent les dis-
cussions sans langue de bois.

23h05

LE PLACARD

Comptable dans une fabrique de préservatifs,
François Pignon apprend qu'il va être licencié.
Déjà accablé par des problèmes personnels, il
baisse les bras et décide de se jeter par la fenêtre.
Il est sauvé in extremis par son voisin de palier.
Celui-ci lui suggère une idée inattendue pour
retrouver son emploi : se faire passer pour homo-
sexuel. Partant du principe que ce licenciement
pourrait passer pour de la discrimination, il par-
vient à le convaincre de jouer le jeu. Contre toute
attente, Pignon est rapidement réintégré. Sans
rien changer à ses habitudes, le petit employé dis-
cret constate rapidement que le regard de ses col-
lègues change du tout au tout.

22h35

LES SIMPSON
UN TRUC SUPER À NE JAMAIS

REFAIRE

Bart ne sait pas quoi faire de ses longues journées
et cherche désespérément à pimenter son morne
quotidien. La solution lui saute bientôt aux yeux :
à la télévision, une publicité vante les mérites
d'une luxueuse croisière en bateau. Bart se met
alors en tête de vendre la foule d'objets qui inonde
le sol de sa chambre afin de s'offrir le voyage.
Grâce aux efforts de chacun, la famille Simpson
parvient à s'offrir les précieux billets et prend ses
quartiers sur le paquebot. Bart réalise qu'il s'agit
de la meilleure expérience de sa vie. Souhaitant
qu'elle ne s'arrête plus, il met en oeuvre un plan
pour forcer le navire à rester en mer...

22h35
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C’est toujours l’amour

Le temps use nombre de couples, mais pas celui d’Alain

Juppé et sa femme, Isabelle.

En temps de campagne électorale, il n’est pas rare de

constater combien les épouses des candidats jouent un

rôle important. En arrière plan, l’air de rien, elles

assurent une partie de la communication de leur politi-

cien de mari, elles sont la caution sympathie, celles qui

les ramènent à une dimension plus humaine. Si on a

beaucoup parlé du couple Macron, de l’implication de

Madame Fillon et qu’on l’on ne présente plus Carla

Bruni-Sarkozy, Isabelle Juppé, 55 ans, née Bodin, 

n’est pas en reste.

Elle évoque encore la rumeur sur 

sa liaison avec Brad Pitt 

La comédienne Marion Cotillard est en pleine promotion

pour le film Alliés qu'elle a tourné avec Brad Pitt sous la

direction de Robert Zemeckis et qui sortira au cinéma le 23

novembre 2016. L'occasion pour l'artiste de revenir sur une

rumeur tenace. Depuis l'annonce du divorce de Brad Pitt et

d'Angelina Jolie, les mauvaises langues avaient suspecté que

le couple apparemment indestructible formé par les

Brangelina avait pu exploser en raison d'une liaison, sur le

tournage d'Alliés, entre Marion Cotillard et Brad Pitt.

Marion Cotillard 

LISA LYNN MASTERS 
L'ACTRICE SE SUICIDE 
DANS LA CHAMBRE DE SON HÔTEL

Entre Alain Juppé 

et son épouse 

La comédienne était âgée
de 52 ans.Connue pour
ses nombreux petits rôles
à la télévision américaine
(Unbreakable Kimmy
Schmidt, Gossip Girl,
Ugly Betty), Lisa Lynn
Masters est morte mardi
15 novembre à Lima, au
Pérou. Âgée de 52 ans,
l'actrice américaine s'est
suicidée par pendaison
dans la chambre de son
hôtel, le Nuevo Mundo.



L'épicentre de la secousse a été
localisé à 8 km sud-est de
M'ziraa, précise la même source.
Puis une réplique de magnitude
3,2 degrés sur l'échelle ouverte
de Richter a été également
enregistrée à 8h56 dans la wilaya
de Biskra, a encore indiqué le
CRAAG dans un deuxième com-
muniqué.
L'épicentre de cette réplique a
été localisé à 3 km au nord-ouest
de M'ziraa, dans la même wilaya,
précise la même source. 
Une deuxième réplique de mag-
nitude 3,5 degrés sur l'échelle
ouverte de Richter s'est encore
produite cette même matinée, à
10h16, selon la même source
(CRAAG) et dont L'épicentre été
cette fois localisé à 6 km au sud-
ouest de M'ziraa, dans la même
wilaya de Biskra. 
Une troisième réplique de mag-
nitude 4,5 degrés sur l'échelle
ouverte de Richter a été enreg-
istrée à 13h08 dans la wilaya de

Biskra, indique aussi le CRAAG
dans un communiqué.
L'épicentre de cette réplique a
été localisé à 1 km au nord-est de
M'ziraa, dans la même wilaya,

précise la même source. 

Les précisions 
de la radio  locale

Selon la radio locale de Biskra,

qui cite les services de la
Protection civile de la wilaya,
dans son flash d'information de
11h, aucun dégât, ni humain ni
matériel, n'a encore été encore
signalé.
La même source ajoute qu'une
cellule de crise a été mise en
place au niveau de la wilaya et
que le wali était en déplacement
sur les lieux touchés à savoir
M'ziaa et Sidi Okba.
Par ailleurs, le même respons-
able à la Protection civile a
ajouté sur les ondes de Radio
Biskra que tous les moyens
matériels et humains ont été
mobilisés en vue de faire,
éventuellement, face à un quel-
conque besoin.
Il a fait remarquer que la région
n'a que rarement connu de
séisme et qu'il s'agit d'un premier
de cette magnitude. Il a, au pas-
sage, surtout appelé la popula-
tion au calme. 

R. N. 

Quotidien national d'information
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Fadjr 05h47
Dohr 12h32
Asr 15h20

Maghreb 17h46
Icha 19h07

Horaires des prières pour Horaires des prières pour Alger et ses environsAlger et ses environs

SÉISME  À BISKRA 

Plus de peur que de mal
ACCIDENTS DE LA ROUTE

4 morts 
et 3 blessés
en 48 heures 

Quatre personnes ont trouvé
la mort et 3 autres ont été
blessées dans plusieurs acci-
dents de la circulation surve-
nus durant la période du 16
au 17 novembre sur le terri-
toire national, a indiqué
avant-hier  un bilan de la
Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été
enregistré dans la wilaya de
Mila avec 2 personnes décé-
dées et une autre blessée,
suite à une collision entre 3
véhicules légers sur l'auto-
route Est-Ouest, dans la com-
mune de Chelghoum Laid,
précise-t-on de même source.
Concernant les interventions
liées aux fortes chutes de
pluie qui se sont abattues sur
plusieurs wilayas du pays, les
unites de la Protection civile
ont effectué des opérations
d'épuisement des eaux plu-
viales infiltrées dans des
habitations et édifices
publics.  Ces interventions
ont également fait suite à l'ef-
fondrement partiel de murs et
de plafonds d'habitations
vétustes, notamment à Alger,
Bordj Bou Arreridj, Oran,
Mila, Mostaganem et M'sila.  

13 KG DE KIF SAISIS
À RELIZANE 
566 mis 

en cause arrêtés
en 2016

Plus de 13 kg de kif traité ont été sai-
sis et 566 personnes arrêtées dans la
wilaya de Relizane depuis le début d
'année courante, a-t-on appris avant-
hier du chef de la sûreté de wilaya.

Le commissaire divisionnaire
Nouredine Guezzane a indiqué, lors d
'une rencontre avec les représentants
locaux de la presse, que cette quantité
a été saisie dans 426 opérations, ajou-
tant que 389 personnes arrêtées ont
été placées sous mandat de dépôt. Les
autres ont fait l'objet de citations
directes, placés sous contrôle judi-
ciaire ou relaxés.
En plus du kif traité, plus de 4.300

comprimés psychotropes et 1,8
gramme de cocaïne ont été saisis
durant la même période, a ajouté le
chef de sûreté de wilaya nouvellement
installé.
Le responsable a annoncé le lance-

ment prochain d 'un nouveau plan de
sécurité de lutte contre la drogue, qui
cible même les élèves.
Il a ajouté dans ce cadre, que des ins-

tructions strictes ont été données à la
brigade de wilaya de lutte contre la
drogue portant sur l'intensification
des opérations de contrôle et de des-
centes et insistant sur la vigilance.
Les services de police de la wilaya de
Relizane avaient opéré, l 'an dernier
(2015), la saisie de plus de 19,5 kg de
kif traité et de 4.671 comprimés psy-
chotropes où 700 personnes sont
impliquées, selon le chargé de com-
munication et des relations publiques
à la sûreté de wilaya. 

Une secousse tellurique de magnitude de 5 degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été enregistrée
hier  à 8h42 dans la wilaya de Biskra, a indiqué hier le Centre de recherche en astronomie

astrophysique et géophysique (CRAAG) dans un communiqué. 

Le 5ème Congrès mondial des
agences de presse a pris fin
avant-hier  à Bakou
(Azerbaïdjan) par l'adoption une
Déclaration finale qui réaffirme
le principe de la protection des
journalistes dans l'exercice de
leur métier. La "Déclaration de
Bakou" adoptée à l'issue de
deux jours de travaux a égale-
ment mis l'accent sur l'utilisa-
tion  des nouvelles technologies
pour l'amélioration du rende-
ment des professionnels des
médias.   Le Congrès a été
ouvert mercredi sous la prési-
dence du Chef de l'Etat azer-
baidjanais Ilham Aliyev en
présence de dirigeants de
quelque 100 agences de presse
dont l'APS, des représentants
d'organisations du système des
Nations-Unies et des experts
internationaux.           
L'APS a été représentée dans ce
Congrès, organisé sous le thème
"Les nouveaux défis des
agences de presse" par l'Agence
de presse nationale
d'Azerbaïdjan (AZERTZC), par
son Directeur général,
Abdelhamid Kacha.
Plusieurs thèmes ont été évo-
qués par les congressistes dont

"L'avenir de la consommation
des informations", "Agences de
presse - défis et opportunités
des nouvelles technologies et
médias sociaux", "Innovation
dans les agences de presse",
"Formation des journalistes
pour un avenir multimédia",
"Mission des journalistes: lib-
erté, accès, sécurité et zones de
conflit". Les participants ont
aussi évoqué les problèmes aux-
quels est confronté le journal-
isme, qui connaît actuellement
une transformation rapide, ainsi
que des formes de coopération
entre les agences de presse et les
différentes plateformes de
médias sociaux.  Pour rappel,
l'agence de presse russe TASS
avait initié le 1er Congrès mon-
dial des agences de presse qui
s'est tenu à Moscou les 24 et 25
septembre 2004. Les trois autres
congrès ont eu lieu en Espagne,
en Argentine et en Arabie saou-
dite.   Le sixième Congrès aura
lieu en 2019 dans la capitale
bulgare, Sofia. Avant l'organisa-
tion du prochain congrès, l'a-
gence azerbaïdjanaise AZER-
TAC assumera la présidence du
conseil (organe principal)
durant trois ans (2016-2019).   

LE 5ÈME CONGRÈS MONDIAL 
DES AGENCES  DE PRESSE

Le principe 
de la protection des

journalistes réaffirmé C'était l'une des promesses
de Donald Trump durant la
campagne électorale. La
nouvelle administration
américaine envisagerait de
créer un fichier fédéral pour
les immigrés en provenance
des pays musulmans, selon
le secrétaire d'État du
Kansas, Kris Kobach, cité
ce avant-hier par Reuters.
Kris Kobach, qui serait
également membre de
l'équipe de transition du
président américain fraîche-
ment élu, a révélé que l'en-
tourage de Donald Trump
serait en phase d'examiner
la possibilité de mettre en
place un fichier pour les
ressortissants issus des États
musulmans qui entrent sur
le territoire américain.
Objectif : vérifier si ces
ressortissants sont venus
d'un pays où les groupes ter-
roristes sont 
« actifs ».
Dans les faits, il s'agit de
déterrer un ancien pro-
gramme, datant de l'époque
de George W. Bush, que
Kris Kobach avait mis en
œuvre après les attentats du
11 septembre quand il était
au département de la

Justice, selon Paris Match.
Baptisé National Security
Entry-Exit Registration
System (NSEERS), ce pro-
gramme octroyait le droit
aux services de sécurité
américains d'interroger et
d'enregistrer les empruntes
digitales des ressortissants
venant de 25 pays consid-
érés comme des États « à
risque élevé », toujours
selon Paris Match. Parmi
ces pays figuraient
l'Algérie, la Libye, la Syrie,
l'Iran et le Pakistan.
En outre, le NSEERS per-
mettait aussi la sauvegarde
des informations relatives
aux résidents américains
âgés de plus de 16 ans orig-
inaires de ces pays. Ce pro-
gramme a été abandonné en
2011 par le département de
Sécurité intérieure.
Pour rappel, le candidat
républicain avait martelé à
maintes reprises sa volonté
d'opérer « un contrôle
poussé » sur les immigrés
issus des pays secoués par
les attentats terroristes,
notamment après la fusil-
lade de San Bernardino en
décembre 2015, qui a fait 14
morts.

ÉTATS-UNIS 

Vers la création 
d'un fichier pour les

immigrés musulmans


